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LE MOT D’ACCUEIL 
 
JE CHERCHE 

- Plan de CAHORS 
- Plan de FIGEAC 
- Plan de GOURDON 

 
L’INSPECTION ACADEMIQUE   

- Organigramme  
- Annuaire 
- Action sociale en faveur des personnels 
- Le service social des personnels 
- Convention de partenariat pour l’accompagnement des personnels victimes de violence 
- Le service de promotion de la santé 
- Le service infirmier 
- Le service social en faveur des élèves 
- Le service de promotion de la santé en faveur des élèves – Centres médico-scolaires 

 
LES ORGANISMES PARTENAIRES DE L’INSPECTION ACADEMIQ UE : adresses utiles  

- Contrats éducatifs locaux 
 
LA REPONSE AUX BESOINS EDUCATIFS PARTICULIERS  

- Prévention et traitement des difficultés scolaires 
- Intégration des primo-arrivants  
- Enseignement à l’extérieur de l’école 
- Les classes intégration scolaires 
- Liste des établissements spécialisés 
- SEGPA  
- Comité hygiène et sécurité 
- Dispositif relais, atelier relais 
- La scolarisation des élèves handicapés – Les interventions des maîtres référents 
- Les secteurs d’interventions des maîtres référents 

 
CLEE,  

Comité locaux école / entreprise 
 



L’ORIENTATION ET LES CIO, MGI  

- Orientation et activités des centre d’information et d’orientation (CIO) 
- Présentation de la mission générale d’insertion (MGI) 

 
L’ENSEIGNEMENT DU 2 nd DEGRE 

- Les collèges 
- Les lycées – les lycées professionnels 
- Liste des écoles du 1er degré et collèges des Réseaux Réussite Scolaire (RRS) 
- Les formations dans les établissements  
- Les formations dans les lycées professionnels 
- Les sections d’apprentissage 
- Les sections européennes dans les collèges et lycées 
- Les offres de formation des collèges en matière de langues enseignées 
- Les sections sportives 
- Classes de 3ème : module de découverte professionnelle 6 h & option découverte professionnelle 3 h 
- Examens (statistiques)  
- La validation des acquis de l’expérience (VAE)  
- Dispositif « écoles ouverte » & Les internats dans le département du Lot 
- Vie scolaire 
 

L’ENSEIGNEMENT DU 1 er DEGRE 

- Les écoles dans le département du Lot  
- La carte des circonscriptions 
- Les RPI 
- Les effectifs 
- Les actions pédagogiques 
- Les langues vivantes dans le Lot 
- Apprentissage lecture / écriture 
- Calendrier scolaire 
 
 

 
LE DEPARTEMENT DU LOT  

 
 

LE PROJET ACADEMIQUE 2010-2013 
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 Cette plaquette a pour objectif de vous présenter à partir de fiches synthétiques le système 
éducatif lotois. 
 
 Dans le département, les écoles, les collèges, les lycées scolarisent et forment 25000 
élèves qui sont pris en charge par 3 000 personnels. 
 
 Le département du Lot est riche et attachant grâce à la diversité, la beauté des sites et des 
paysages, à la volonté d'évolution et d'ouverture des habitants, au dynamisme des acteurs 
socio-économiques, à la qualité des actions conduites et à la formation initiale et continue 
mises au service des jeunes. 
 
 L'école est un lieu d'épanouissement, d'apprentissage, de consolidation, de socialisation, 
un espace protégé et ouvert qui doit conduire à la certification et à l'insertion. Pour cela, nos 
orientations se déclinent suivant quatre axes principaux : 
 
  - qualité des enseignements et des formations 
  - maintien et développement d'un système éducatif de qualité dans les zones rurales 
 - modernisation du service public d'éducation 
 - lutte contre l'exclusion à l'école et aide aux élèves en difficulté 
  
  

 
 Ainsi nous pourrons construire et maîtriser les enjeux de l'école d'aujourd'hui et de demain. 
 
 De façon concise, tous les différents aspects de l'éducation dans le Lot sont décrits dans 
ce recueil. Nous espérons que ce premier contact avec la réalité de notre système de 
formation favorisera l'information et la communication et qu'il  répondra à votre attente. 
 
 De plus, nous nous tenons à votre disposition pour toutes informations complémentaires 
que vous souhaiteriez connaître. 
 
Bienvenue dans le Lot et bonne rentrée scolaire. 

 
 
 

Jean Claude Fessenmeyer 
Inspecteur d’académie 

Directeur Académique des Services de l’Education Nationale du Lot 
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ORGANIGRAMME DE L’ACADEMIE  
 



 
 
 
 
 
 



 
 

 
ALAYRAC Jean-Louis  05.67.76.55.58 
ALONSO Josiane  05.67.76.55.00 
ARNOUX Nadine  05.67.76.55.02 
AUSSET Bruno   05.67.76.55.47 
BENEYTON Daniel  05.67.76.55.59 
BERNIER Marie-France 05.67.76.55.36 
BONNAYS Nathalie  05.67.76.55.01 
BONNET Fabrice  05.67.76.55.31 
BOUSQUET Gilles  05.67.76.55.27 
BOUZOU Aurore  05.67.76.55.18 
BOYALS Nadine  05.67.76.55.41 
BRAS Philippe   05.67.76.55.08 
CAPRIN Valérie  05.67.76.55.26 
CARRIER Ghyslaine  05.67.76.55.13 
CARUGATI Nadine  05.67.76.55.24 
CDTI    05.67.76.54.89 
COUDERC Françoise  05.67.76.55.33 
COUMES Sylvie  05.67.76.55.19 
CROUZET Christine  05.67.76.54.93 
DARTIAILH Anne-Marie 05.67.76.55.11 
DAUSSE Ellen   05.67.76.54.98 
DE LA CRUZ Michel  05.67.76.55.32 
DELMON Monique  05.67.76.55.09 
DELPEYROUX Catherine 05.67.76.55.52 
DESCOT Delphine  05.67.76.55.49 
ESCORNE Virginie  05.67.76.55.34 
FARENC Karine  05.67.76.55.04 
FESSENMEYER Jean-claude 05.67.76.54.86 
GOUNY Catherine  05.67.76.55.28 
GRUNVALD Sylvie  05.67.76.55.07 
HENOCQ Chantal  05.67.76.55.25 
LABORIE Sébastien  05.67.76.54.92 
 

 
LAGREZE Evelyne  05.67.76.54.86 
LAURENT Joëlle  05.67.76.55.23 
LEFEVRE Sylvie  05.67.76.55.03 
MHAMDI Abdissem  05.67.76.54.97 
MARES Julien   05.67.76.55.35 
MARES Julien   05.67.76.55.39 
MARRE Nathalie  05.67.76.55.40 
MASSABEAU Brigitte  05.67.76.55.37 
MONBRUN Danielle  05.67.76.55.06 
MURAT Alexandre  05.67.76.54.90 
NADAL Carole   05.67.76.55.16 
NIRLO Françoise  05.67.76.55.14 
OLLIER Edwige  05.67.76.55.12 
PASTOR Didier   05.67.76.55.51 
PETITBERGHIEN Dorine 05.67.76.54.88 
PLAGES Alain   05.67.76.55.30 
PORTIER Jean-Michel  05.67.76.54.95 
POUGET Claude  05.67.76.55.38 
PUJAT-VIGNES Laurence 05.67.76.55.17 
ROUSSEAUX Daniel  05.67.76.54.99 
SCHOONBAERT Patricia 05.67.76.54.96 
SIGNORI Marie-Christine 05.67.76.55.50 
THOUMIEUX Gwenaëlle 05.67.76.55.15 
VENUSE Marjorie  05.67.76.55.05 
VEYSSIERE Corinne  05.67.76.55.10 
VIAL Jean-Jacques  05.67.76.54.87 
VIGNOBOUL Yolande  05.67.76.55.21 
VIGUIE Jacques  05.67.76.54.98 
VIGUIE Martine   05.67.76.55.22 
VIAL Jean-Jacques  05.67.76.54.87 
VIGNOBOUL Yolande  05.67.76.55.21 
VIGUIE Jacques  05.67.76.54.98 
VIGUIE Martine   05.67.76.55.22

 
 
 
 
 
 

 
 

ANNUAIRE  
 



 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Atelier Relais  
Ellen DAUSSE �  05.67.76.54.98 

�  atelier-relais46@ac-toulouse.fr 
 

Coordonnateur Technique d’Insertion  
Françoise ROUAN �   06.77.70.61.75 

�  francoise.rouan@ac-toulouse.fr 
 

Adresses e -mail Inspection Académique  
 
as46@ac-toulouse.fr Ass. Sociale des personnels 
ia46@ac-toulouse.fr boîte centrale 
cabinet46@ac-toulouse.fr Cabinet 
cdti46@ac-toulouse.fr CDTI 
dpl46@ac-toulouse.fr DPL 
cpdtice46@ac-toulouse.fr Conseiller pédagogique TICE 
cpd.eps46@ac-toulouse.fr EPS 
ioia46@ac-toulouse.fr IEN-IO 
ddp46@ac-toulouse.fr DDP 
ddm46@ac-toulouse.fr DDM 
sg46@ac-toulouse.fr Secrétaire Général 
sante46@ac-toulouse.fr S.P.S.E. 
social46@ac-toulouse.fr S.S.E. 
dsd046@sirtem.fr  UNSS 
vse46@ac-toulouse.fr VSE 
 

Coordonnées des IEN 
IEN Cahors 1 �  iencahors1@ac-toulouse.fr       � 05.67.76.55.28 
IEN Cahors 2 �  iencahors2@ac-toulouse.fr       � 05.67.76.55.33 
IEN Figeac    �  ienfigeac@ac-toulouse.fr           � 05.67.76.55.52 
IEN Gourdon �  iengourdon@ac-toulouse.fr       � 05.67.76.55.59 
 

ANNUAIRE (suite) 

Centres Médico -scolaires  
CAHORS  �  05.65.35.08.03 
 �  cms.cahors@ac-toulouse.fr 
FIGEAC    � 05.65..34.02.21 
 �  cms.figeac@ac-toulouse.fr 
GOURDON � 05.65.41.70.98 
�  cms.gourdon@ac-toulouse.fr 
SOUILLAC   � 05.65.27.04.08 (permanence : 
lundi et jeudi matin) 

CDDP Laurence IGLESIAS 
� 05.65.53.00.40 
�  cddp46@ac-toulouse.fr 

 
CIO Cahors    Jean-François JUNQUA 
� 05.65.30.19.05 
�  ciocahors@ac-toulouse.fr 
CIO Figeac     Amélia LEMAIRE 
� 05.67.76.55.66 
�  ciofigeac@ac-toulouse.fr 

 
IUFM Jean-Luc MORDWA  
� 05.65.23.46.00 
�  iufmcahors@francemel.fr 

Plates -formes départementales  
 

LACAPELLE-MARIVAL 
Sandy DELERIS (TICE)   � 05.65.40.90.00 �  pf46lacapelle@ac-
toulouse.fr 
 

LALBENQUE 
Julien  MARES (TICE)     � 05.65.31.60.36 �  pf46lalbenque@ac-
toulouse.fr 
 

LUZECH 
Fabrice BONNET (TICE) � 05.65.35.13.92 �  pf46luzech@ac-
toulouse.fr 
 

FIGEAC 
Thierry LE ROUX (sciences)  � 05.65.40.17.46   �  pf46figeac@ac-
toulouse.fr 
 

SOUILLAC 
Frédéric MIANES (TICE) � 05.65.32.08.46 �  pf46souillac@ac-
toulouse.fr 
Serge RICOU (sciences) � 05.65.32.08.46 �  pf46souillac@ac-
toulouse.fr 
 

Maîtres Référents  
Secteur 1 – Gourdon  Pascal BRUNAUX 
Clg de Gourdon  �  05.65.32.14.91 
Secteur 2 – Souillac Gilles BRAVO 
Clg de Souillac  �  05.65.41.16.29 
Secteur 3 – Figeac   Laurence MAROT 
Clg de Lacapelle-Marival   �  05.65.33.85.79 
Secteur 4 – Cahors N-est  Joël BLEY 
Clg Gambetta Cahors   �  05.65.24.93.51 
Secteur 5 – Cahors N-ouest  Pascale Torch 
Clg O. de Magny Cahors   � 05.65.20.19.58 



 

���
	���	�
������������
�������
�	������
������������ ��!��"�#$��!�#��� ��$���$��%���&��' �� ��(�����)�' �#��$��)!�*&��

�$���#$��!��+�
�

 
L’action sociale propose, sous certaines conditions, des prestations, principalement pour les enfants du 
personnel. 

 
Prestations interministérielles (¨PIM) 

 
Certaines prestations sont gérées par l’inspection académique. Il s’agit de : 
 
- la subvention pour le séjour d’enfants en colonie de vacances, 
- celle pour les enfants en centre aéré,  
- celle pour les enfants en séjour en VVF, maison familiale ou gîte, 
- celle pour les enfants en séjour en classe verte, culturelle ou de découverte, 
- celle pour les enfants en séjour linguistique. 
- l’allocation aux parents d’enfant handicapé de moins de 20 ans 

       -     l’allocation aux parents d’enfants handicapés de 20 à 27 ans poursuivant des études ou en apprentissage 
- l’allocation pour les séjours d’enfant handicapé en centre spécialisé 
- l’allocation pour les mères de familles en maison de repos accompagné de leur enfant de moins de 5 ans 
- la subvention repas pris par le personnel dans un restaurant administratif. 

 
Responsable : Danielle MONBRUN – tél. 05.67.76.55.06 - e-mail : Danielle.Monbrun@ac-toulouse.fr 

 
Certaines prestations sont gérées directement par d es organismes spécialisés : 

 
·  Le CESU garde d’enfant de 0 à 3 ans, puis de 3 à 6 ans : www.cesu-fonction.publique.fr 

 
·  Les chèques vacances : www.fonctionpublique-chequesvacances.fr 

 
·  L’aide à l’installation des personnels nouvellement titulaires : www.aip-fonctionpublique.fr 

 
·  Prêt mobilité pour financer le dépôt de garantie : www.pretmobilite.fr 

 
 

Actions sociales interministerielles régionales ou d épartementales  
 

- Locations de vacances à tarif préférentiel (séjour d’été ou de neige) 
- A Noël, spectacle pour enfant à Toulouse, cinéma 
- Dans l’année, tarif préférentiel  dans des parcs de loisirs 
 



 
S’adresser à  Xavier MONS (président de la SRIAS)  
SPAR. Place St Etienne 
31 038TOULOUSE cedex 09 
05 34 45 33 50 
xavier.mons@midi-pyrenees.pref.gouv.fr 

 
Réservation de logement HLM dans le cadre du contingentement de réservation.  
S’adresser à Préfecture du Lot 
DRHL guichet de l’action sociale interministérielle 
Pl Chapou à CAHORS 
05 65 23 11 45 
action-sociale@lot.pref.gouv.fr 

 
Prestation ministérielle Education Nationale : Uniquement pour les enseignants, COP CPE  

 
Prêt bonifié à taux zéro pour l’accession à la propriété  
S’adresser à la Banque Postale la plus proche de son domicile 

 
Action sociale uniquement dans l’Académie de Toulou se (ASIA)  

 
Aide aux déplacements des catégories C dans le cadre de formation interne. Voir le SAFCO 

�
�
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Le service social en faveur du personnel propose un lieu d'accueil, d'écoute, 
d'information, d'orientation, d'aide et  d'accompagnement  aux personnels enseignants, 
d’éducation, administratifs, agents de laboratoire  titulaires ou non, amenés à rencontrer 
des difficultés dans leur vie de travail ou dans leur v ie personnelle  : problèmes de santé, 
familial, financier, social. 
 
Madame Martine VIGUIE, assistante sociale, a en charge le service social du personnel du 
département du Lot. 
 
 
Pour la joindre  :  
 
 
 - Par courrier  :  Inspection Académique, Cité administrative, 
    Quai Cavaignac, BP 286, 46005 CAHORS CEDEX 9. 
 
 - Par téléphone  : 05.67.76.55.22 
 
 - Par mail  : as46@ac-toulouse.fr 
 
Permanences  :  
 
elle reçoit à : 
 
 - Cahors  : le lundi  de 9 heures à 12 heures, 
                   le mercredi  de 9 heures à 12 heures. 
  Son bureau est situé à l'annexe de l'Inspection Académique 
 182-190 Quai Cavaignac à CAHORS. 
 

- Permanences à la demande en établissement, les ma rdi ou jeudi. Possibilité de 
visites à domicile. 
 
 
 
 



Une psychologue à l’écoute du personnel 
 
 
 

Un espace d'accueil et d'écoute au service des pers onnels de l'Education 
nationale : 

Vous éprouvez des difficultés professionnelles et/ou personnelles : relations difficiles 
avec les élèves, les collègues, la hiérarchie, agressivité, lassitude, démotivation, tendance à 
l'isolement, sentiment de dévalorisation, d'angoisse, insomnies, cauchemars, dépendance 
(alcool, médicaments...). PARLEZ-EN ! 

La MGEN et l'Inspection académique du Lot proposent  le service d'une 
psychologue pour tous les personnels. Ce service es t gratuit pour tous les personnels 
de l'Education nationale et strictement confidentie l. 

COMMENT ? :  en sollicitant un rendez-vous au 05 65 53 20 08  

du lundi au vendredi de 9 h à 17 h 

 

QUAND ? :  les rendez-vous individuels ou téléphoniques ont lieu :  

le mercredi après-midi entre 14 h et 17 h 

 

Où ? : à la MGEN, 454 rue W. Churchill - 46020 CAHORS CEDEX 
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2 services et 2 conseillères techniques 
 

Service Médical -  Docteur Sylvie COUMES 
Service Infirmier  – Yolande VIGNOBOUL 

 

1 secrétariat départemental commun aux 2 services : Nadine CARUGATI 
Téléphone : 05.67.76.55.24 – Mail : sante46@ac-toulouse.fr 

 

Le service médical 
 

Le service médical intervient dans tous les établissements scolaires (public et privé) de la maternelle au lycée soit en visites médicales 
obligatoires soit en examens à la demande. 
Le médecin de secteur est placé sous l’autorité hiérarchique de l’Inspecteur d’Académie. Son encadrement technique est assuré par le 
Médecin responsable départemental conseiller technique. 3,5 médecins de secteur interviennent sur le département (voir tableau des CMS 
+ secteurs). 

Les missions du service médical :   - effectuer le bilan de santé de 5/6 ans 
- participer au dépistage des troubles des apprentissages 
- favoriser la scolarisation des élèves handicapés 
- promouvoir la santé physique et mentale de tous les élèves 
- agir en cas de maladies transmissibles 
- intervenir auprès d’enfants en danger victimes de maltraitance. 

 

Centres Médico-Scolaires  : (voir tableau des CMS) 
 

La secrétaire médico-scolaire et social scolaire exerce ses fonctions sous l’autorité hiérarchique de l’Inspecteur d’Académie et sous la  
responsabilité du MRDCT-IA (médecin responsable départemental, conseiller technique de l’Inspecteur d’académie). 
Elle contribue aux missions des médecins, infirmières et assistantes sociales par la prise en charge des aspects logistiques du service 
(départemental ou Centre Médico-Scolaire - 1 secrétaire au service départemental – 3 secrétaires en CMS). 
Elle est tenue au secret professionnel, à la discrétion professionnelle et au respect du secret médical et du secret des correspondances. 

 

Le service infirmier �
 

L’infirmier(ère) de l’EN est placé sous l’autorité hiérarchique du chef d’établissement. Il (elle) est rattaché soit à un seul établissement du 
second degré soit à un établissement du second degré avec complément de service sur 1 ou 2 collèges et sur le secteur primaire de 
rattachement de ces collèges. Référent santé, il (elle) a un rôle de conseiller en matière de prévention, d’éducation à la santé auprès des 
directeurs d’école et des chefs d’établissement. Son encadrement technique est assuré par l’infirmière conseillère technique. 22 
infirmiers(ères) sur le département (voir liste). 
 

Les missions du service infirmier :   - dépistage infirmier et examens infirmiers approfondis 
- participation au bilan de santé 5/6 ans 
- écoute et soins 
- organisation des urgences 
- suivi de l’état de santé des élèves 
 - éducation à la santé … 
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1 conseillère technique – responsable départemental e  
      Joëlle LAURENT 
 

1 secrétariat départemental commun avec les services de santé : Nadine CARUGATI  
Téléphone : 05 67.76.55.24 – Mail : social46@ac-toulouse.fr  

 
 
 
 
 

����  Le service social :  
 
Le service social en faveur des élèves est un service à part entière de l’Education nationale. Il est placé 
sous l’autorité de l’Inspecteur d’Académie et sous la responsabilité de l’Assistante sociale conseillère 
technique, qui a pour mission la mise en œuvre dans le département de la politique sociale définie par 
le Ministère et des orientations académiques. 
6 assistantes sociales interviennent auprès des jeunes dans les établissements du second degré. Elles 
sont spécifiquement formées à l’aide psychosociale et sont tenues au secret professionnel (voir tableau). 
 

Les missions du service social :  
- contribuer à la réussite scolaire et aider les élèves en difficultés, 
- apporter un conseil technique et d’expertise sur les questions sociales, 
- participer à la protection des mineurs en danger, 
- participer à la prévention des comportements violents, suicidaires ou conduites addictives, 
- contribuer à la re-scolarisation. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

La fiche de signalement « violence et délinquance en milieu scolaire » est téléchargeable sur le site de 
l’Inspection académique du Lot dans la rubrique « Vie de l’Elève »          « vie de l’élève dans l’Etablissement » 
Ainsi que sur le site LOTEC          télécharger           gestion d’école 
 
 
 
 

VIOLENCE ET DELINQUANCE EN MILIEU SCOLAIRE  

SCHEMA DE TRANSMISSION D’UN SIGNALEMENT  
(articles 40-3 du Code pénal et 40 du Code de procé dure pénale)   

LE RETOUR D’INFORMATION AU SIGNALANT SE FAIT PAR LE REFERENT DE POLICE OU DE GENDARMERIE  

SAISIE          DIRECTE 



 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
La fiche de « recueil d’information préoccupante » est téléchargeable sur le site de l’Inspection 
académique du Lot dans la rubrique « Vie de l’Elève »          « vie de l’élève dans l’Etablissement » 
Ainsi que sur le site LOTEC          télécharger           gestion d’école 

 

SCHEMA DE TRANSMISSION D’UN RECUEIL D’INFORMATION 
PREOCCUPANTE - PROTECTION DES MINEURS 

(article 226-2-1 Loi du 5 mars 2007)  
En cas de maltraitance, carence éducative, condition de vie mettant l’enfant en danger, abus sexuel …  

LE RETOUR DU SUIVI SERA FAIT PAR L’INSPECTION ACADEMIQUE  
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ETABLISSEMENTS MEDECINS INFIRMIERES 
ASSISTANTES 

SOCIALES 
                                          SECRETARIAT 

        
Lycée Cl. Marot CAHORS Dr. C. STILHART  C. DEFIEUX C. CUBAYNES CMS CAHORS 05 65 35 O8 O3 - A. DESPEYROUX -S. ESTRADE  
LP G. Monnerville CAHORS Dr. C. STILHART M. CLAUZIER ----------------------- CMS CAHORS 05 65 35 O8 O3 - A. DESPEYROUX -S. ESTRADE   
Lycée LP Champollion FIGEAC Dr.A. JUNQUA N. RICK A. FAGES CMS FIGEAC 05 56 34 02 21- M. LAMOLIERE  
Lycée L. Vicat SOUILLAC Dr. S. COUMES V. DUPUIS J. CHASTANET SOUILLAC 05 65 27 04 00 - S. LABATTUT  
Lycée LP Collège GOURDON Dr. S. COUMES C. GAMBARINI C. LOUTY CMS GOURDON 05 65 41 70  98 - S. LABATTUT  
Lycée Collège ST CERE Dr.MC de la Morsanglière M. BARDET C. DECAS CMS FIGEAC 05 56 34 02 21- M. LAMOLIERE  
LP Hôtelier SOUILLAC Dr. S. COUMES MC. DUPONT + I. SOURZAT J. CHASTANET SOUILLAC 05 65 27 04 00 - S. LABATTUT 

        

        
Collège BAGNAC Dr. A. JUNQUA N. ROUDEAU A. FAGES ( à la demande ) CMS FIGEAC 05 56 34 02 21- M. LAMOLIERE  
Collège BRETENOUX Dr.MC de la Morsanglière M. ROSAZZA C. DECAS SOUILLAC 05 65 27 04 00 - S. LABATTUT  
Collège Gambetta CAHORS Dr. C. STILHART F. PRADIE C. LOUTY CMS CAHORS 05 65 35 O8 O3 - A. DESPEYROUX-S. ESTRADE  

Collège O.de Magny CAHORS Dr. C. STILHART M. CLAUZIER J. HOQUET CMS CAHORS 05 65 35 O8 O3 - A. DESPEYROUX -S. ESTRADE 

Collège CAJARC Dr. A. JUNQUA A. DELMAS A. FAGES  ( à la demande ) CMS CAHORS 05 65 35 O8 O3 - A. DESPEYROUX -S. ESTRADE  

Collège CASTELNAU-MONT. Dr. A. JUNQUA F. CHEVALON C. CUBAYNES CMS CAHORS 05 65 35 O8 O3 - A. DESPEYROUX-S; ESTRADE   

Collège M. Masbou FIGEAC Dr.A. JUNQUA N. ROUDEAU A. FAGES CMS FIGEAC 05 56 34 02 21- M. LAMOLIERE  
Collège La Garenne GRAMAT Dr. MC de la Morsanglière C. DUFOSSE C. DECAS  CMS FIGEAC 05 56 34 02 21- M. LAMOLIERE  
Collège LACAPELLE-MARIVAL Dr. MC de la Morsanglière F. GAULTIER C. DECAS (à la demande) CMS FIGEAC 05 56 34 02 21- M. LAMOLIERE  
Collège LATRONQUIERE Dr. MC de la Morsanglière G. CASELLA C. DECAS (à la demande) CMS FIGEAC 05 56 34 02 21- M. LAMOLIERE  
Collège LUZECH Dr. C. STILHART  V. LAPERGUE --------------------------- CMS CAHORS 05 65 35 O8 O3 - A. DESPEYROUX- S. ESTRADE   

Collège MARTEL Dr. MC de la Morsanglière I. SOURZAT J. CHASTANET ( à la demande ) SOUILLAC 05 65 27 04 00 - S. LABATTUT  
Collège MONTCUQ Dr.C. STILHART M. HANNAUX C. CUBAYNES  ( à la demande ) CMS CAHORS 05 65 35 O8 O3 - A. DESPEYROUX -S. ESTRADE   

Collège PRAYSSAC Dr. C. STILHART M. HANNAUX J. HOQUET (à la demande) CMS CAHORS 05 65 35 O8 O3 - A. DESPEYROUX -S. ESTRADE  

Collège PUY-L'EVEQUE Dr. C. STILHART S. GARD  CMS CAHORS 05 65 35 O8 O3 - A. DESPEYROUX-S. ESTRADE  

Collège SALVIAC Dr. C. STILHART V. CABANEL C. LOUTY ( à la demande ) CMS CAHORS 05 65 35 O8 O3 - A. DESPEYROUX - S. ESTRADE  

Collège SOUILLAC Dr. S. COUMES C. BIOTTEAU J. CHASTANET SOUILLAC 05 65 27 04 00 - S. LABATTUT  
Collège VAYRAC Dr. MC de la Morsanglière C. DARREYE J.CHASTANET ( à la demande ) SOUILLAC 05 65 27 04 00 - S. LABATTUT  
          
     
   Secrétaires médico-scolaires sur les C.M.S.    

 C.M.S. CAHORS -  A. DESPEYROUX + S. ESTRADE  CMS FIGEAC - M. LAMOLIERE   

 Groupe Nord 506, Rue Emile Zola    05  65  35  08  03  5, Rue Ste Marthe 46100 Figeac  05  65  34  02  21 
cms.cahors@ac-toulouse.fr 

  cms.figeac@ac-toulouse.fr 
 

 C.M.S. GOURDON +SOUILLAC   S. LABATTUT (50%)    

   Lycée - LP - Collège 46300 Gourdon  - 05  65  41  70  98   et  Lycée L. Vicat Souillac  05  65  27  04   00  poste 455 
  cms.gourdon@ac-toulouse.fr     
 Conseillères Techniques de l'Inspecteur d'Académie :  

  Médecin : Dr. S. COUMES Infirmière :  Yolande VIGNOBOUL Assistante sociale : Joëlle LAURE NT 

 Secrétaire des R.D.C.T. - I.A. :  Nadine CARUGATI  (Inspection Académique - Cité Adm inistrative - 46000 - CAHORS - Tél :  05 67 76 55 2 4 - Fax : 05 67 76 54 73  )   
 sante46@ac-toulouse.fr  -  social 46@ac-toulouse.fr    
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Année scolaire 2011-2012 
 

Centres médico-
scolaires 

Adresses Médecins Infirmières Secrétaires 

 

CAHORS 
 
 
 
 
 
 
 
FIGEAC 
 
 
 
 
 
 
GOURDON 
 
 
 
 
Annexe au CMS de 
Gourdon : 
SOUILLAC  

 
 
Groupe Nord - 506, rue Emile Zola 
- 46000 - CAHORS 
�  05 65 35 08 03 
cms.cahors@ac-toulouse.fr 
 
 
 
 
 
 
 
 
5, Rue Sainte Marthe 
46100 - FIGEAC 
�  05 65 34 02 21 
cms.figeac@ac-toulouse.fr 
 
 
 
 
 
Lycée - LP - Collège 
Rue Cavaignac 
46300 - GOURDON 
�  05 65 41 70 98 
cms.gourdon@ac-toulouse.fr 
 
 
 
Lycée Louis Vicat 
1, Rue P. Bourthoumieux 
46200 - SOUILLAC 
�  05 65 27 04 00 
 

 
 
Dr. Chantal STILHART 
Dr. Anne JUNQUA 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dr. Anne JUNQUA 
Dr . MC de la MORSANGLIERE 
 
 
 
 
 
 
 
 
Dr. Sylvie COUMES 
 
 
 
 
 
 
 
Dr. Sylvie COUMES 
Dr. MC de la MORSANGLIERE 

 
 
Fabienne PRADIE 
Véronique LAPERGUE 
Sandrine GARD 
Martine CLAUZIER 
Florence CHEVALON 
Virginie CABANEL 
Murielle HANNAUX 
 
 
 
 
 
Anne DELMAS 
Corinne DUFOSSE 
Monique BARDET 
Nadine ROUDEAU 
Marianne ROSAZZA 
Françoise GAULTIER 
Giusepina CASELLA 
 
 
 
Caroline GAMBARINI 
Corinne DUFOSSE 
 
 
 
 
 
 
Corinne BIOTTEAU 
Cécile DARREYE 
Isabelle SOURZAT 

 
 
Amandine DESPEYROUX 
Sylvie ESTRADE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Maryse LAMOLIERE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
Sylvie LABATTUT 
 
 
 
 
 
 
 
Sylvie LABATTUT 

 



 
 
�
�

RECTORAT TOULOUSE 

Place Saint Jacques 
31073 TOULOUSE Cedex 6 

tél 05 61 17 70 00 
annuaire/mel/fax détaillés en ligne 

sur le site : www.ac-toulouse.fr 
 

CHAMBRE D'AGRICULTURE du LOT 

430 avenue Jean Jaurès – BP 199 
46004 CAHORS Cedex 9 

tél 05 65 23 22 21 
fax 05 65 23 22 19 

�  accueil@lot.chambagri.fr 
 

MUTUELLE GENERALE 
de l'EDUCATION NATIONALE  

454 rue Winston Churchill 
46000 CAHORS 

tél 05 65 53 20 00 
fax 05 65 53 20 09 
�  cmarty@mgen.fr 

 

PREFECTURE DU LOT 
Place Chapou 

46009 CAHORS Cedex 
tél 05 65 23 10 00 
fax 05 65 23 10 10 

�  courrier@lot.pref.gouv.fr 
Site : www.lot.pref.gouv.fr 

 

CHAMBRE DES METIERS DU LOT 
489 quai Regourd 
46000 CAHORS 

tél 05 65 35 13 55 
fax 05 65 35 17 64 

�  cm46@cm-cahors.fr 
 

AUTONOME DE SOLIDARITE 

114 rue Denis Forestier 
46000 CAHORS 

tél 05 65 35 19 77 
fax 05 65 35 94 60 

�  as46@wanadoo.fr 
 

DIRECTION DEPARTEMENTALE DES 
AFFAIRES SANITAIRES et SOCIALES 

cité sociale des Tabacs 
304 rue Victor Hugo 

46000 CAHORS 
tél 05 65 20 56 00 
fax 05 65 20 56 20 

�  DD46-DIRECTION@sante.gouv.fr 
 

CHAMBRE DE COMMERCE ET 
D'INDUSTRIE 

107 quai Cavaignac 
46000 CAHORS 

tél 05 65 20 35 01 
fax 05 65 20 35 24 

�  docinfo@lot.cci.fr 
 

FEDERATION des ŒUVRES LAIQUES 

121 rue Victor Hugo 
46000 CAHORS 

tél 05 65 22 68 21 
fax 05 65 22 12 52 
� l info@fol46.org 

 

DIRECTION DEPARTEMENTALE 
DE LA JEUNESSE ET DES SPORTS  

66 bd Gambetta 
46000 CAHORS 

tél 05 65 53 26 30 
fax 05 65 35 62 43 

�  dd046@jeunesse-sports.gouv.fr 
 

INSTITUT UNIVERSITAIRE DE FORMATION DES 
MAITRES 

273 avenue Henri Martin – BP 273 
46000 CAHORS 

tél 05 65 23 46 00 
fax 05 65 30 14 23 

� l bernard.calmettes@toulouse.iufm.fr 

MAISON DES PERSONNES HANDICAPES   
DU LOT 

Cité Sociale 
304 rue Victor Hugo 

46010 CAHORS Cedex 
tél 05 65 20 49 00 
fax 05 65 20 49 18 

�  contact@mdph46.fr 
 

CONSEIL GENERAL du LOT 
Avenue de l’Europe – BP 291 

46005 CAHORS Cedex 9 
tél 05 65 53 40 00 

�  conseil-general-lot@cg46.fr 
Site : www.cg46.fr 

CENTRE DEPARTEMENTAL 
DE DOCUMENTATION PEDAGOGIQUE 

273 avenue Henri Martin 
46000 CAHORS 

tél 05 65 53 00 40 
fax 05 65 22 54 71 

�  cddp46@ac-toulouse.fr 
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CIRCONSCRIPTION DE CAHORS 1 

Ecole élémentaire publique Zacharie LAFAGE – 46000 CAHORS 

Ecole élémentaire publique Jean CALVET – 46000 CAHORS 

Ecole maternelle publique Lucien BENAC – RUE Condorcet – 46000 
CAHORS 

CIRCONSCRIPTION DE CAHORS 2 

Ecole élémentaire publique 30 rue Mazalie – 46170 CASTELNAU-
MONTRATIER 

Ecole élémentaire publique Place Boizard – 46700 PUY-L’EVEQUE 

CIRCONSCRIPTION DE FIGEAC 

Ecole élémentaire publique Tour de ville – 46160 CAJARC 

Ecole élémentaire publique Rue Paul BERT – 46100 FIGEAC 

Ecole élémentaire publique Quai A. SALESSE – 46400 SAINT-CERE 

Ecole élémentaire publique 46130 BRETENOUX 

CIRCONSCRIPTION DE GOURDON 

Ecole élémentaire publique Daniel ROQUES – 46300 GOURDON 

Ecole élémentaire publique Clément BROUQUI – 46500 GRAMAT 

Ecole élémentaire publique Avenue Martin MALVY – 46200 SOUILLAC 

 
Les dispositifs de prévention  
 
Des dispositifs de prévention peuvent être mis en place dans le premier degré. Ainsi les réseaux d'aide spécialisés aux élèves en difficulté  (RASED) 
ont pour finalité de prévenir les difficultés d'apprentissage que peuvent rencontrer certains élèves scolarisés dans les structures scolaires ordinaires.  
Circulaire n° 2002-113 du 30 avril 2002 ( BOEN n° 19 du 9 mai 2002) 

http://www.education.gouv.fr/bo/mentor/word//2002/bo19/r10.rtf 
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INTEGRATION DES PRIMO-ARRIVANTS 

 
 

Pour tout contact avec les animateurs FLE (Français  Langues Etrangères), s’adresser à l’IEN 
(l’Inspection de l’Education Nationale) de chaque c irconscription 

 
 

CIRCONSCRIPTION DE CAHORS 1 – 05.67.76.55.28 

 
Pôle d’intervention  FLE : 
Jean Calvet à CAHORS, Zacharie Lafage à 
CAHORS, Lucien Bénac à CAHORS, CATUS 

 
Collège Gambetta / CAHORS 

Collège O de Magny / CAHORS 

CIRCONSCRIPTION DE CAHORS 2 -  05.67.76.55.33 

 
Pôle d’intervention FLE : 
PRAYSSAC, LALBENQUE, LUZECH 

 
Collège Jean-Jacques FAURIE à MONTCUQ 

 

CIRCONSCRIPTION DE FIGEAC - 05.67.76.55.52 

 
Pôle d’intervention FLE : 
Paul Bert et Chapou à FIGEAC 
 

 
Collège Marcel Masbou à FIGEAC  

CAJARC (école + collège) 

CIRCONSCRIPTION DE GOURDON – 05.67.76.55.59 

 
Pôle d’intervention FLE : 

CAZALS, GRAMAT, SALVIAC, GOURDON, SAINT-PROJET, LE VIGAN, PEYRILLES, ROCAMADOUR, 
MARTEL, ANGLARS-NOZAC 

 
�
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Après un temps d’accueil individualisé de l’enfant et de sa famille, la scolarisation se fait : 

·  En primaire, jusqu’à 11 ans, dans une classe ordinaire,. 
·  En collège, de  11 ans à 17 ans, les enfants peuvent éventuellement être regroupés dans une même classe. 

 
Les enseignants affectés sur les postes FLE (Français Langue Etrangère) sont chargés d’établir un bilan personnalisé, d’organiser avec l’équipe 
éducative de l’établissement une rapide mise à niveau linguistique, un projet pédagogique personnalisé. Les intervention FLE ont lieu soit dans l’école de 
l’élève soit sur un « pôle FLE » qui regroupe des élèves non francophones d’un secteur. 
Les pôles d’intervention sont susceptibles d’évoluer en fonction des élèves nouvellement arrivés.  
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INSPECTION ACADEMIQUE DU LOT  -  les PEP 46  

SERVICE D'ASSISTANCE PEDAGOGIQUE A DOMICILE  
en faveur  des enfants malades ou accidentés 

 

Pour tout renseignement, contacter :   

Dr Sylvie COUMES  : responsable médicale    Mme Marie-Christine SIGNORI  
Téléphone : 05.67.76.55.24      Téléphone : 05 67.76.55.50  
Fax. : 05.67.76.54.20       Fax : 05.67.76.54.73 
Mel : sylvie.coumes@ac-toulouse.fr     Mel : les-pep46@ac-toulouse.fr 

 

En juillet 1998, dans la circulaire 98-151, le Ministère de l'Education nationale a précisé les modalités de mise en place de l'APAD (Assistance 
Pédagogique à Domicile) en faveur des enfants et adolescents atteints de troubles de la santé. 

« Le droit à l'éducation, garanti à tous en vertu de l'article 1er de la loi d'orientation du 10 juillet 1989, concerne bien entendu les enfants et les 
adolescents atteints de troubles de la santé, quelle que soit leur situation : hospitalisation dans un établissement de santé, soins de suite et de 
réadaptation, soins à domicile. »…  

…  « Pour les jeunes et les adolescents qui ne peuvent, compte tenu de leur état de santé, être accueillis dans l'établissement scolaire où ils 
sont administrativement inscrits ou dans une structure assurant le suivi scolaire, les dispositifs d'assistance pédagogique à domicile (*) doivent 
être développés. »  

* S'entend aussi bien de l'assistance pédagogique dans le lieu de soins qu'au domicile de l'élève.  

Ce dispositif permet de compléter l'action déjà engagée, par l'intervention d'enseignants rémunérés par l'Education nationale.  

Cet enseignement à domicile a pour objectifs :  

•  de permettre à l'enfant malade ou accidenté de poursuivre les apprentissages scolaires,  
•  de mettre l'élève dans une perspective dynamique, 
•  de maintenir le lien avec l'établissement scolaire habituel de l'enfant.  

 

 



…/… 

L'Assistance Pédagogique à Domicile  

POUR QUI ?  

Pour tout élève des écoles primaires et grandes sections de la maternelle, des collèges, des lycées du département (privés ou 
publics) y compris lycées d’enseignement agricole qui, pour raison de maladie ou d'accident, ne peut fréquenter l'école ou l'établissement 
scolaire où il est inscrit. (Interruption scolaire supérieure à 2 semaines)  

DEMANDÉE PAR QUI ?  

Toute personne ayant connaissance de la situation de rupture scolaire d'un élève : les enseignants, les services médicaux, les 
services sociaux avertissent la famille de l’existence du SAPAD. 

COMMENT EST-ELLE DÉCIDÉE ?  

Suite à la demande, le médecin conseiller technique de l'Inspecteur d'académie prend contact avec le médecin prescripteur et 
vérifie si l'état de santé requiert la mise en place de ce dispositif.  

Après son accord, le coordonnateur départemental recherche les intervenants possibles :  

•  Enseignants habituels de l'élève,  

•  Enseignants volontaires de l'école ou de l'établiss ement,  

•  Enseignants volontaires en fonction dans un établis sement du Lot.  

•  Autres enseignants en activité ou non,  

•  Autres personnes possédant des diplômes universitai res.  

et les met en contact avec l'élève et sa famille  

QUELLE FORME ?  

La fréquence, les horaires et les contenus sont adaptés à chaque situation et proposés en fonction de l'avis du médecin, 
responsable médical, des enseignants de l'élève et des possibilités de ce dernier.  

 



Collège le Puy d’Alon 
46200 SOUILLAC 
�  05.65.27.11.10 

      �  0460594W@ac-toulouse.fr 
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Ecole primaire Jean Calvet / CAHORS 

Ecole primaire Zacharie Lafage / CAHORS 

Ecole primaire Jacques Chapou / FIGEAC 

Ecole primaire – Rue Paul Bert / FIGEAC 

Ecole élémentaire Hivernerie / GOURDON 

Ecole primaire – Quai A. Salesse / SAINT-CERE 

Ecole élémentaire - / SOUILLAC 
 
 

Les auxiliaires de vie  scolaire  : 
Ils sont de trois types : 
��� �  les AVS i :  ils interviennent auprès d'enfants intégrés individuellement dans les classes ordinaires. 
Au nombre de 18, ils prennent en charge 38 élèves scolarisés dans l'ensemble des écoles ou établissements du département. Cet accompagnement se fait suite à une 
décision prise par la CDA. 
Ces auxiliaires de vie travaillent soit à temps plein (14) soit à temps partiel (8). 
 
��� �  les ASEH :  les aides à la scolarisation des élèves handicapés renforcent le dispositif des AVS en maternelle et facilite aussi l’intégration d’élèves non concernés par des 
mesures d’accompagnement. Au nombre de 18, leur temps de travail est de 24h par semaine réparti sur 39 semaines. 
 
��� �  les AVS co :  ils interviennent auprès d'enfants accueillis dans des structures collectives du 1er degré (CLIS). 
Actuellement deux AVSco interviennent dans 4 CLIS du département. 
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 Collège Marcel Masbou    Collège Gambetta 
 46100 FIGEAC      46000 CAHORS 
 �  05.65.34.25.93     �  05.65.20.30.30 
�  0460054J@ac-toulouse.fr    �  0460006G@ac-toulouse.fr 

 
 

 

Les Unités Localisées pour l'Inclusion Scolaire (ULIS) constituent une des modalités de mise en œuvre de l'accessibilité pédagogique pour les élèves 
handicapés. Elles proposent, en milieu scolaire ordinaire, des possibilités d'apprentissages souples et diversifiées. 

Les ULIS ont remplacé les UPI à la rentrée 2010 (circulaire n° 2010-088 du 18 juin 2010 ). 
 

Dans les écoles maternelles et élémentaires, les classes  d'intégration 
scolaire (CLIS)  ont pour vocation l'intégration collective d'enfants atteints d'un 
handicap physique, sensoriel ou mental. Ces enfants ne peuvent être 
accueillis d'emblée dans une classe ordinaire, cependant l'admission dans un 
établissement spécialisé ne s'impose pas. 
Il existe différents types de CLIS : 
- CLIS 1 destinées aux enfants atteints d'un handicap mental 
- CLIS 2 destinées aux enfants atteints d'un handicap auditif 
- CLIS 3 destinées aux enfants atteints d'un handicap visuel 
- CLIS 4 destinées aux enfants atteints d'un handicap moteur 
Circulaire n° 2002-113 du 30 avril 2002 ( BOEN n° 19 du 9 mai 2002) 

http://www.education.gouv.fr/bo/mentor/word//2002/bo19/r10.rtf 



Liste des établissements spécialisés 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Nom Catégorie Adresse 

Institut Médico Educatif (IME) Etabl pour déf. intellectuels 
Château de Blazac 
46700 VIRE SUR LOT 

Institut Médico Educatif (IME) Etabl pour déf. intellectuels 
IME Les Roitelets 
46100 FONS 

Institut Médico Educatif (IME) Etabl pour déf. intellectuels 
IME « les Sources de Nayrac » 
Avenue Dessolin 
46100 FIGEAC 

Institut Médico Educatif (IME) Enfants 
Polyhandicapés SASI 

Institut pour polyhandicapés 
290 rue Jean Racine 
Terre-Rouge 
46000 CAHORS 

Centre Gényer Etabl pour déf. intellectuels 
33 rue Frédéric Suisse 
46000 CAHORS 

ITEP Etabl pour tr. caract. et comp. 
Château de Viazac 
46100 VIAZAC 

Domaine de Boissor Etabl pour déf. intellectuels 
Domaine de Boissor 
46140 LUZECH 

Classe annexée de l’IME Etabl pour déf. intellectuels 
Château de Blazac 
46700 VIRE SUR LOT 

Institut Camille Miret Etabl. hospitalier 
Rue Montaudié 
46000 CAHORS 

Service d’Education Spécialisée et de 
Soins à Domicile (SESSAD) 

Service de soins pour déf. intellectuels 
Place Boizard 
46700 PUY-L’EVEQUE 

Annexe Enfants Polyhandicapés Institut pour polyhandicapés 
Le Hameau des Sources 
46120 LEYME 

Service d’aide et de soutien à l’intégration 
(SASI) 

Service de soins pour déficients sensoriels 
(visuels, auditifs), handicapés moteurs, 
troubles de l’apprentissage 

290 rue Jean Racine 
Terre-Rouge 
46000 CAHORS 

Service d’Education Spécialisée et de 
Soins à Domicile (SESSAD) « le Chemin » 

Service de soins pour déficients 
intellectuels avec ou sans troubles 
associés 

162 rue du Président Wilson 
46000 CAHORS 

Service d’Education Spécialisée et de 
Soins à Domicile (SESSAD) « les Sources 
de Nayrac » 

Service de soins pour déficients 
intellectuels ou troubles du comportement 

Avenue de Nayrac 
46100 FIGEAC 

Service d’Education Spécialisée et de 
Soins à Domicile (SESSAD) rattaché à l’IR 
de Viazac 

Service de soins pour enfants et 
adolescents ayant des troubles du 
comportement ou de la personnalité 

29 avenue Georges Clémenceau 
46100 FIGEAC 

Enfants orientés par la Commission des droits et de 
l’autonomie de la Maison Départementale des 
Personnes Handicapées du Lot. 
�  Cité Sociale  304 rue Victor Hugo 
      46010 CAHORS cedex 
� 05.65.20.49.00 

 



Liste des établissements comportant des SEGPA (Sect ion d’Enseignement Générale et Professionnelle 
Adaptée) 

 
 
 
 
 
 

ETABLISSEMENTS 

CAHORS/Collège O. de Magny 

FIGEAC/Collège Marcel Masbou 

GOURDON Collège Léo Ferré 

PRAYSSAC/Collège d'Istrie 

SAINT-CERE/Collège Jean Lurçat 

�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�
�

Classes à effectif moindre accueillant 
des élèves ayant des difficultés 
scolaires persistantes, orientés par la 
CDO (Commission Départementale de 
l’Orientation). 
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Il est institué auprès de chaque inspecteur d’académie, directeur des services départementaux de l’éducation 
nationale, un comité d’hygiène et de sécurité compétent pour les questions intéressant l’hygiène, la protection 
de la santé et la sécurité des agents exerçant dans les services placés sous l’autorité de l’inspecteur 
d’académie. 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
DISPOSITIF RELAIS, ATELIER RELAIS 

 
1° Textes et références :  Circulaire n°98-120 du 12 juin 1998 relative aux cl asses relais 

Circulaire n°99-147 du 4 octobre 1999 complétant la  circulaire du 12 juin 1998 
Note du 8 juin 2000 relative au pilotage et à l'accompagnement des dispositifs relais 
Circulaire n° 2000-141 du 4 septembre 2000 relative  au soutien aux équipes des dispositifs relais 
Convention cadre du 2 octobre 2002 relative aux ateliers relais. 
Avenant du 17 décembre 2002 à la convention cadre du 2 octobre 2002 relative aux ateliers relais 
Circulaire n°2003-085 du 16 mai 2003 relative au pi lotage et accompagnement des dispositifs relais 

 
Sites internet :  http://www.atelier-relais.fr  
 

http://www.eduscol.education.fr/ : le site pédagogique du ministère 
http://www.inrp.fr/zep/relais/drintro.htm : le site du Centre Alain Savary 
 

 
2° Définitions : « Les classes relais, et plus largement les dispositifs relais, sont destinés à des élèves de collège, …qui sont entrés dans un processus 
évident de rejet de l’institution scolaire et qui ont même souvent perdu le sens des règles de base qui organisent leur présence et leur activité au collège. 
Leur objectif essentiel est de réinsérer durablement ces élèves dans un parcours de formation générale, technologique ou professionnelle en les engageant 
simultanément, dans des processus (notion d’équipe qui travaille en synergie médecin, infirmière, assistante sociale, conseiller d’orientation psychologue, 
professeur principal, conseiller principal d’éducation et principal) de resocialisation et de réinvestissement dans les apprentissages. » Note du 8 juin 2000  
 
« Le public concerné par les classes relais  : Il est constitué d'élèves de collège, faisant parfois l'objet d'une mesure judiciaire d'assistance éducative, qui 
sont entrés dans un processus évident de rejet de l'institution scolaire et qui ont même souvent perdu le sens des règles de base qui organisent leur 
présence et leur activité au collège.  
La plupart du temps, ce rejet prend la forme de manquements graves et répétés au règlement intérieur, d'un comportement marqué par une forte agressivité 
vis-à-vis des autres élèves ou des adultes de la communauté scolaire, d'un absentéisme chronique non justifié, aboutissant à des exclusions temporaires ou 
définitives d'établissements successifs.  
Mais ce désintérêt profond vis-à-vis du travail scolaire peut également se manifester par une extrême passivité, une attitude de repli et d'autodépréciation 
systématique, un refus de tout investissement réel et durable. » Circulaire n°98-120 du 12 juin 1998  

 
3° Organisation départementale :  Dans le département du Lot, en tenant compte à la fois des spécificités locales et de la demande des chefs d’établissement, 
le choix s’est porté sur la création d’un Atelier relais sous forme d’un dispositif d’aide et d’accompagnement des équipes de collège confrontés à des situations 
d’élèves « décrocheurs ».Cet Atelier relais existe depuis septembre 2002. M. l’Inspecteur d’académie a chargé de mission 1 enseignant spécialisé, afin de mettre 
en place ce dispositif et de répondre aux objectifs fixés. Le but étant, autant que faire se peut, de prévenir la rupture ou de la gérer au mieux quand elle se 
présente. Ils sont chargés, à la suite d’entretiens avec toutes les personnes concernées, d’établir un diagnostic, de fixer des objectifs et de mettre en place, en 
accord avec les différents partenaires, un protocole d’actions pour tenter de remédier à cette situation. 
 
4° Procédure : Quand le principal considère qu’un de ses élèves répond aux critères définis plus haut, il remplit une demande d’intervention de l’équipe relais. 
Celle-ci est ensuite validée ( ou non) par M. L’Inspecteur d’académie au nom du comité de pilotage. Dès lors le travail peut commencer. Dans un 1er temps, le 
coordinateur du dispositif relais, fournit au principal et à l’Inspecteur d’académie un bilan des entretiens incluant un diagnostic sur la situation. Ensuite, un 
protocole d’actions est élaboré et signé par toutes les personnes concernées. Enfin, les actions sont évaluées, un suivi est effectué par le coordinateur du 
dispositif relais se terminant par un bilan. 
 
 
 

 



 
 

LA SCOLARISATION DES ELEVES HANDICAPES 

 
La mise en œuvre de la loi votée le 11 février 2005 « Pour l’égalité des droits  et des chances, la participation et la citoyenneté des personnes 
handicapées » implique de nouvelles dispositions concernant la reconnaissance du handicap ainsi que le suivi des enfants handicapés. 
C’est ainsi que dans chaque département a été installée une Maison Départementale des Personnes Handicapées (MDPH) sous la 
responsabilité du Conseil Général. 
Au sein de la MDPH, La Commission des droits et de l’Autonomie (CDA) décide des modalités de scolarisation ainsi que des besoins spécifiques 
indispensables aux enfants présentant une déficience durable et définitive. 
Pour aider les familles dans leur démarche et faire le lien avec l’Equipe Pluridisciplinaire d’Evaluation (EPE) qui élabore le projet de vie de 
l’enfant, un maître référent a été désigné suivant un secteur géographique déterminé et sera en ce sens votre interlocuteur privilégié. 
 

Les interventions des maîtres référents 

 
Première demande :  
Si les difficultés scolaires d’un élève ne relèvent pas d’un traitement classique (soutien, PPRE, intervention du RASED,…), le directeur d’école 
ou le chef d’établissement s’assure du concours du maître référent de secteur en l’invitant à la réunion de l’équipe éducative. Si la situation le 
demande, le maître référent informe et aide la famille à saisir la MDPH. Lorsque la demande est effective, la MDPH demande au maître référent, 
si nécessaire, d’aider la famille à constituer le dossier qui sera étudié en équipe pluridisciplinaire d’évaluation. 
 
Les modalités d’intervention des maîtres référents : 
L’enseignant référent intervient auprès des élèves scolarisés sur son secteur d’intervention. 
Dans le cas d’une CLIS ou d’une UPI, le maître référent est celui du secteur dont dépend la CLIS ou l’UPI. 
Lorsqu’un élève est accueilli dans un établissement médico-social ou sanitaire et y est scolarisé en totalité en interne, le maître référent est celui 
qui a en charge l’établissement. Cette organisation reste valable pour les élèves résidant hors département (et vice-versa). 
Lorsqu’un élève est pris en charge par un service de soins (SESSD), le maître référent est celui qui a en charge le secteur où cet élève est 
scolarisé. 
Dans le cas d’un élève scolarisé à temps partagé, le maître référent est celui du secteur où se trouve l’école ou l’établissement « ordinaire » qui 
peut devenir « l’école de référence ». 
Pour les élèves non scolarisés (au moment de la prise de connaissance des dossiers), le maître référent est celui du secteur où se trouve 
l’établissement scolaire de référence (cf. domicile). 
 
 
 
 
 

 
 
 



 
 

Les secteurs d’intervention des maîtres référents 

 
 
 
 

N° de 
Secteur 

Cantons et Etablissement(s)d’intervention Maître ré férent Coordonnées 

1 

 
�  Labastide Murat, St Germain du Bel-Air, 
Gourdon, Payrac, Catus, Salviac, Puy-l’Evêque 
�  IME Vire-sur-Lot, collège Gambetta  

M. Pascal BRUNAUX 

Adresse : 
Collège Léo Ferré 
46300 GOURDON 
�  05.65.32.14.91 
  

2 

 
�  Martel, Vayrac, Souillac, Bretenoux, Saint-
Céré, Gramat 
�  IME de Fons 

M. Gilles BRAVO 

Adresse : 
Collège Puy d’Alon 
45 avenue M. Malvy 
46200 SOUILLAC 
�  05 65 41 16 29 

3 

 
�  Figeac Ouest, Figeac Est, Sousceyrac, 
Latronquière, Lacapelle-Marival, Livernon, 
Cajarc 
�  IME Nayrac, ITEP de Viazac 

Mme Laurence MAROT 

Adresse : 
Collège Jean Monnet 
Route de Saint-Bressou 
BP 14 
46120 LACAPELLE 
MARIVAL 
�  05.65.33.85.79 
 

4 

 
�  Cahors sud, Cahors nord-est, Lalbenque, 
Limogne 
�  Centre Gényer de Cahors (IME) M. Joël BLEY 

Adresse : 
Collège Gambetta  
Rue Wilson 
BP 284 
46005 CAHORS CEDEX 
�  05.65.24.93.51 
 

5 

 
�  Cahors nord-ouest, Lauzes, St Gery, Luzech, 
Montcuq, Castelnau-Montratier 
�  IMPro de Vire sur Lot, CLINT, IME Boissor Mme Pascale Torc’h 

Adresse : 
Collège O. de Magny 
Rue George Sand 
BP283 
46005 CAHORS CEDEX 
9 
�  05.65.29.19.58  
  

 
 



Le schéma relatif aux différentes phases concernant  une première saisine de la MDPH 

 
1- Réunion de l’équipe éducative par le directeur d’école ou le chef d’établissement (émission des avis de l’équipe éducative 
concernant la scolarité envisagée, les prises en charge souhaitées, les aides) 
 
2- saisine par la famille de la MDPH. 
 
3- Transmission par la MDPH du « Dossier de demande de compensation du handicap » à la famille. 
 
4- Intervention du maître référent de secteur : il est chargé d’aider la famille à fournir les éléments nécessaires à l’élaboration du 
PPS (Projet Personnalisé de Scolarisation). 
 
5- Etude du dossier par l’équipe pluridisciplinaire en lien avec la famille et les maîtres référents. L’équipe pluridisciplinaire émet 
des propositions à la CDA (Commission des Droits et de l’Autonomie) qui permettraient de répondre au projet de vie de l’enfant 
(dont le PPS fait partie). 
 
6- Décision de la CDA. 
 
7- Le PPS est complété au vu des décisions de la CDA et des bilans éventuels. 
 
8- Le maître référent est garant de la mise en œuvre du PPS et effectue le suivi. 
 

Le schéma relatif aux différentes phases concernant  la réactualisation du PPS 

 
1- Réunion de l’équipe de suivi :  - au minimum une fois par an pour évaluation du PPS et sa mise en œuvre ; 

- chaque fois qu’une révision nécessitant une décision de la CDA est demandée. 
     

2- Proposition de réactualisation du PPS par l’équipe de suivi. 
 
3- Etude du dossier par l’équipe pluridisciplinaire. 
 
4- Décisions de la CDA. 
 
5- Le maître référent est le garant de la mise en œuvre du PPS et en effectue le suivi. 

 
 

 
 
 
 



 

 
 
 

Secteur 3  : 
Mme Laurence MAROT 

Les secteurs d’intervention des maîtres référents 

Secteur 1  : 
M. Pascal BRUNAUX 

Secteur 5  : 
Mme Pascale TORC’H 
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Secteur 5  : 
M. Daniel BRAVO 

 



 
 

L’ORIENTATION ET LES CIO, MGI 

                

ACTIVITE DES CENTRES D’INFORMATION ET D’ORIENTATION  (CIO) 

 
Le département comprend deux CIO : 

 

��� �  CIO de CAHORS 
28 bd Gambetta 
46000 CAHORS    1 directeur + 4 conseillers d’orientation psychologues 
05.65.30.19.05 
ciocahors@ac-toulouse.fr 

 

��� �  CIO de FIGEAC 
6 av Bernard Fontanges 
46100 FIGEAC    1 directrice + 5 conseillers d’orientation psychologues 
05.67.76.55.66 
ciofigeac@ac-toulouse.fr 

 
 

Leur rôle consiste à favoriser : 

- l’accueil de tout public et en priorité des jeunes scolarisés et leur famille. 

- l’information sur les études, les formations professionnelles, les qualifications et les professions. 

- le conseil individuel. 

- l’observation et l’analyse des transformations locales du système éducatif et des évolutions du marché du 
travail. 

- l’animation des échanges et des réflexions entre les partenaires du système éducatif. 

  

L’organisation du service et la programmation des activités se font dans le cadre d’un projet du CIO validé par 
les autorités académiques. 

La contractualisation établie entre le Directeur du CIO et le Chef d’établissement intègre le programme 
d’information et d’orientation annuel élaboré par l’EPLE. Le Conseiller  d’orientation psychologue, en tant que 
conseiller technique, participe à la construction de ce programme. 

Le CIO, réunit en fonction des besoins, une cellule d’accueil des élèves nouvellement arrivés en France. 

 



ORIENTATION 

 
 

               BILAN GENERAL DE L’ORIENTATION  
 

 
Département du Lot Académie Classes 

Juin 2009 Juin 2010 Juin 2011 Juin 2009 Juin 2010 Juin 2011 
6ème ®®®®  

5ème 
97.3 97.6 98  95.8 96.4 97,5 

Redouble
ment 6ème 

2.7 2.4  2 4.2 3.6 2,5 

4ème ®®®®  
3ème  

96 98.2 98,7  95.8 96.7 98 

Redouble
ment 4ème 

4 1.8 1,3  4.2 3.3 2,1 

3ème ®®®®  2nde 
GT 

64 69.6 67,7  67.6 68.4 69 

3ème ®®®®  LP 32.4 28.5 31,1 28.2 28.4 24,7 
Redouble
ment 3ème 

3.5 1.8 1,2  4.1 3.1 2,3 

 
 
 
 

Département du Lot Académie Classes 
Juin 2009 Juin 2010 Juin 2011 Juin 2009 Juin 2010 Juin 2011 

2nde vers 
1ere 

86.9 86.7 88,95  85.1 85.9 89 

2nde vers 
réorientation 

6.7 7.6 7,26  6 6.2 5,6 

Redouble
ment 2nde 

6.4 5.6 3,80  8.9 7.8 5,4 
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La Mission Générale d'Insertion de l’Education Nati onale (MGI)  s'adresse aux jeunes de plus de 16 ans sans solution de poursuites d'études ou 
d'insertion professionnelle, sortis depuis moins d’un an du système scolaire. 
 
Les objectifs :  
 
�  Prévenir les ruptures scolaires, les sorties sans qualification ;  
�  Accompagner dans la recherche de solutions de formation et d'insertion sociale et professionnelle ;  
�  Faciliter l'accès à la formation professionnelle et à la qualification par des parcours de formation individualisés en alternance  
 
Les actions MGI : 
 
Afin d'atteindre ses objectifs, la MGI propose des parcours individualisés, souples, innovants, en partenariat avec les entreprises.  
Les actions mises en oeuvre par la MGI fonctionnent toutes selon 3 principes essentiels pour l'atteinte des objectifs :  
�  le volontariat,  
�  une pédagogie différenciée,  
�  l'alternance. 
Ces actions se déclinent sous 3 grands axes :  
 
Les actions de catégories 1 : actions de remobilisa tion  (accueil, construction du projet professionnel, acquisition des pré-requis nécessaires à 
l'entrée dans une formation qualifiante, accompagnement et suivis personnalisés). Ces actions s'adressent aux jeunes sans qualification, déscolarisés 
ou en risque de décrochage scolaire. Elles répondent aux besoins identifiés suite à la phase d'accueil et de positionnement. Elles s'organisent en 
modules : modules fondamentaux (français, mathématiques, vie sociale et professionnelle) et modules spécifiques (élaboration du projet professionnel, 
techniques de recherche d'emploi, formation aux 1ers secours, arts plastiques, informatique, expression corporelle....). Ces actions sont en "entrées-
sorties" permanentes. Les jeunes sont sous statut scolaire. Elles sont coordonnées par les coordonnateurs des Dispositifs d'Accueil Locaux d'Insertion 
(DALI)  .  
 
Les actions de catégorie 2 : actions de préparation  au diplôme (CAP, BEP, Bac Professionnel) et à la q ualification . Ces actions permettent aux 
jeunes de préparer ou re-préparer un diplôme professionnel selon des modalités spécifiques. Ces actions peuvent être individualisées ou en groupe : 
 
- les itinéraires personnalisés d'accès à la qualification et au diplôme (ITHAQUE). Ils sont coordonnés par les conseillers techniques d'insertion des 
DALI . 
- les MOdules de Re-préparation à l'Examen par l'Alternance (MOREA). Ce sont des actions groupes avec organisation très individualisée ; elles sont 
coordonnées par l'équipe éducative des EPLE. 
- les cursus adaptés (actions groupes) qui permettent de préparer un diplôme professionnel en prenant en compte les acquis antérieurs et les rythmes 
d'apprentissage des élèves. Ils sont coordonnés par l'équipe éducative des EPLE.  
 
Les actions de catégorie 3 : actions d'accompagneme nt vers l'emploi. - Les Formations Professionnelles d'Etablissement (ex : FCIL) : elles 
s'appuient sur les besoins économiques locaux pour conduire des jeunes titulaires d'un premier diplôme vers l'insertion professionnelle directe en leur 
donnant une compétence complémentaire ou une double compétence : 
 

- les préparations aux concours (principalement des préparations aux concours d'entrée en Institut de Formation Soins Infirmiers (IFSI) 

Coordonnées de la MGI : 

LPO Gaston Monnerville - 5 rue George Sand - 46000 CAHORS 
Tel : 05 65 20 58 00 
Fax : 05 65 20 58 09 

Coordonnateur technique d’insertion : Françoise ROUAN & Karine CUGNY 
Françoise.Rouan@ac-toulouse.fr ou mgi-lot@ac-toulouse.fr 

06.77.70.61.75 
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Noms et adresses Noms et adresses 

��� � Collège d’Orlinde – 46130 BRETENOUX 
�   05.65.10.93.95 
�  0460573Y@ac-toulouse.fr 
 

��� � Collège l’Impernal – 46140 LUZECH  
�  05.65.30.74.33 
�  0460020X@ac-toulouse.fr 
 

��� � Collège Gambetta – 46000 CAHORS 
�  05.65.20.30.30 
�  0460006G@ac-toulouse.fr 

��� � Collège les Sept Tours – 46600 MARTEL 
�  05.65.37.31.43 
�  0460021Y@ac-toulouse.fr 
 

��� � Collège Olivier de Magny – 46000 CAHORS 
�  05.65.20.58.00 
�  0460528Z@ac-toulouse.fr 
 

��� � Collège J-Jacques Faurie – 46800 MONTCUQ 
�  05.65.31.80.33 
�  0460022Z@ac-toulouse.fr 
 

��� � Collège – 46160 CAJARC 
�  05.65.40.66.69 
�  0460001B@ac-toulouse.fr 
 

��� � Collège d’Istrie – 46220 PRAYSSAC 
�  05.65.30.61.45 
�  0460024B@ac-toulouse.fr 
 

��� � Collège E. Vayse – 46170 CASTELNAU-MONTRATIER 
�  05.65.21.96.85 
�  0460008J@ac-toulouse.fr 

��� � Collège d’Olt – 46700 PUY-L’EVEQUE 
�  05.65.21.32.55 
�  0460530B@ac-toulouse.fr 
 

��� � Collège M. Masbou – 46100 FIGEAC – �  05.65.34.25.93 
Collège les Castors – 46270 BAGNAC – �  05.65.34.90.68 
�  0460054J@ac-toulouse.fr 
 

��� � Collège – 46340 SALVIAC 
�  05.65.41.50.33 
�  0460027E@ac-toulouse.fr 
 

��� � Collège Léo Ferré – 46300 GOURDON 
�  05.65.41.15.11 
�  0460592U@ac-toulouse.fr 

��� � Collège Puy d’Alon – 46200 SOUILLAC 
�  05.65.27.11.10 
�  0460594W@ac-toulouse.fr 
 

��� � Collège la Garenne – 46500 GRAMAT 
�  05.65.38.70.75 
�  0460656P@ac-toulouse.fr 
 

��� � Collège Jean Lurçat – 46400 SAINT-CERE 
�  05.65.38.10.60 
�  0460593V@ac-toulouse.fr 

��� � Collège Jean Monnet – 46120 LACAPELLE-MARIVAL 
�  05.65.40.82.82 
�  0460015S@ac-toulouse.fr 
 

��� � Collège Puy d’Issolud – 46110 VAYRAC 
�  05.65.27.00.60 
�  0460030H@ac-toulouse.fr 

��� � Collège la Châtaigneraie – 46210 LATRONQUIERE 
�  05.65.40.26.51 
�  0460018V@ac-toulouse.fr 
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��� � LGT Clément Marot – 46000 CAHORS 
�  05.65.35.25.17 
�  0460007H@ac-toulouse.fr 

 ��� � LP Clément Marot- CAHORS 
�  05.65.35.25.17 
�  0460051F@ac-toulouse.fr 

��� � LPO G. Monnerville – 46000 CAHORS 
�  05.65.20.58.00 
�  0460493L@ac-toulouse.fr 

 ��� � LP Champollion – FIGEAC 
�  05.65.34.27.91 
�  0460032K@ac-toulouse.fr 

��� � LGT Champollion – 46100 FIGEAC 
�  05.65.34.27.91 
�  0460010L@ac-toulouse.fr 

 ��� �  LP Hôtelier Quercy Périgord – 46200 SOUILLAC 
�  05.65.27.03.00 
�  0460529A@ac-toulouse.fr 

��� � LPO Léo Ferré – 46300 GOURDON 
�  05.65.41.15.11 
�  0460013P@ac-toulouse.fr 

 SEP GOURDON Léo Ferré 
�  05.65.41.15.11 
�  0460012N@ac-toulouse.fr 
 

��� � LPO L. Vicat – 46200 SOUILLAC 
�  05.65.27.04.00 
�  0460028F@ac-toulouse.fr 

 SEP SOUILLAC LPO Louis Vicat 
�  05.65.27.04.00 
�  0460669C@ac-toulouse.fr 

��� � LG Jean Lurçat – 46400 SAINT-CERE 
�  05.65.38.11.63 
�  0460026D@ac-toulouse.fr 

 SEP CAHORS LPO G. Monnerville 
�  05.65.20.58.00 
�  0460670D@ac-toulouse.fr 

��� � SGT LPH Quercy Périgord – 46200 SOUILLAC 
�  05.65.27.03.00 
�  0460691B@ac-toulouse.fr 
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Ecole maternelle publique 46700 ST MARTIN LE REDON 06.65.24.64.72 

Ecole primaire publique 46700 SERIGNAC 05.65.31.94.77 

Ecole primaire publique 46700 SOTURAC 05.65.36.54.03 

Ecole primaire publique 46700 PUY-L’EVEQUE 05.65.21.35.62 

Ecole primaire publique 46700 MAUROUX 05.65.36.51.04 

Ecole primaire publique 46700 MONTCABRIER 05.65.24.64.63 

Ecole primaire publique 46700 DURAVEL 05.65.24.60.90 

Ecole primaire publique 46700 TOUZAC 05.65.36.52.32 

Ecole primaire publique 46700 VIRE SUR LOT 05.65.24.63.80 

Ecole maternelle publique 46700 DURAVEL 05.65.24.60.90 

Collège d’Olt 46700 PUY-L’EVEQUE 05.65.21.32.55 

Ecole primaire publique 46800 ST LAURENT LOLMIE 05.65.31.84.19 

Ecole primaire publique 46800 ST CYPRIEN 05.65.22.90.43 

Ecole maternelle publique 46800 LE BOULVE 05.65.31.92.10 

Ecole maternelle publique 46800 MONTCUQ 05.65.22.91.59 

Ecole primaire publique Bd Jacques CHAPOU – 46800 MONTCUQ 05.65.31.83.26 

Ecole primaire publique 46800 BAGAT EN QUERCY 05.65.31.81.87 

Ecole primaire publique 46800 BELMONTET 05.65.31.91.62 

Collège 46800 MONTCUQ 05.65.31.80.33 



Les formations dans les lycées  

 
Lycée Clément Marot / CAHORS     Lycée Gaston Monne rville / CAHORS 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lycée Champollion / FIGEAC      Lycée Léo Ferré / G OURDON 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
           Lycée Louis Vicat / SOUILLAC  

Lycée Jean Lurçat / SAINT-CERE 
 
 
 
 
 
 

 
 

��� �  Seconde 
��� �  Première L, ES, S SVT, ST2 S, STG Communication – 
STG Gestion 
��� �  Term. ES, L, S, SVT, ST2S, STG Compta et finances 
entreprises, STG Mercatique, STG Communication et 
Gestion des R.H 
��� �  1 BTS2 N. et R. client 
��� �  1 BTS2 A. Gest. PME PMI 
��� �  1 BTS2 C. Gest. des org. 
��� �  2 BTS2 N. et R. client 
��� �  2 BTS2 A. Gest. PME PMI 
��� �  2 BTS2 C. Gest. des org. 

��� �  Seconde 
��� �  Première SI, SVT, STI GM, STI G Electrotechnique, 
��� �  Première adapt. G Electrotechnique  
��� �  Term. SI, SVT, STI GM, STI G Electrotechnique 
��� �  1 BTS2 CPI 
��� �  1 BTS2 MI 
��� �  1 BTS2 Electrotech. 
��� �  2 BTS2 CPI 
��� �  2 BTS2 MI 
��� �  2 BTS2 Electrotech. 

��� �  Seconde 
��� �  Première L, ES, SI, SVT, STI GM  
STI G Electronique, STG Communication et Gestion 
��� �  Première adapt. GElectronique 
��� �  Term. ES, L, SI, SVT, STI PM, STI GE, STG  
Compta et finances entreprises, STG Mercatique, 
STG Communication et Gestion des R.H 
��� �  1 BTS2 Industrialisation des prod. Mécan. 
��� �  1 BTS2 Systèmes électron. 
��� �  2 BTS2 Industrialisation des prod. Mécan. 
 

��� �  Seconde 
��� �  Première L, ES, SVT 
��� �  Term. ES, L, SVT 

 

��� �  Seconde 
��� �  Première L, ES, SVT 
��� �  Term. ES, L, SVT 
 

��� �  Seconde 
��� �  Première STI Génie Civil 
��� �  Première adapt. Génie Civil 
��� �  Première STI Génie Energ. 
��� �  Première adapt. Génie Energ. 
��� �  Term. STI Génie Civil, STI Génie Energ. 
��� �  1 BTS2 Fluid. En Env. opt. G. Clim 
��� �  1 BTS2 Fluid. En Env. opt. G. Frig. 
��� �  1BTS2 Bâtiment 
��� �  2BTS2 Fluid. En Env. opt. G. Clim 
��� �  2BTS2 Fluid. En Env. opt. G. Frig. 
��� �  2BTS2 Bâtiment 



Les formations dans les lycées professionnels 
 
 
 

 
Clément Marot – CAHORS 

 
 
����  3ème DP6 
 
����  CAP Assistant technique en milieux familial et 
collectif 
 
����  1 et 2 BEP Carrières Sanitaires et Sociales 
 
����  2nde, 1ère, Tle : 
 - BAC PRO Comptabilité 
 
 - BAC PRO Secrétariat 
 
 - BAC PRO Commerce 

 
Gaston Monnerville – CAHORS 

 
 
����  3ème DP6 
 
����  2nde, 1ère, Tle :  
 - BAC PRO Maintenance équipement 
 industriel 
 
 - BAC PRO Maintenance véhicule : véhicule 
 particulier 
 
 - BAC PRO Carrosserie 
 
 - BAC PRO Electrotechniques énergie 
équipements communicants 
 

 
Léo Ferré – GOURDON 

 
 
����  3ème DP6 
 
����  CAP Employé de vente : produits alimentaires 
 
����  2nde, 1ère, Tle :  
 - BAC PRO Commerce  
 - Métiers de la mode 
 
����  Tle BAC PRO : 
 - Artisanat et métiers d’art (vêtements et 
accessoires de mode) 

 
Champollion – FIGEAC 

 
 
����  3ème DP6 
 
����  CAP Employé de commerce multi-spécialités 
 
����  CAP Prépa et réalisation d’ouvrages électriques 
 
����  2nde, 1ère, Tle : 
 - BAC PRO électrotechnique énergie 
équipements communicants 
 - BAC PRO technicien d’usinage 
 - BAC PRO systèmes électroniques 
numériques 
 - BAC PRO secrétariat 
 - BAC PRO Comptabilité 
 - BAC PRO service accueil assistance conseil  

 
Louis Vicat – SOUILLAC 

 
 
����  3ème DP6 
 
����  CAP Installateur thermique 
 
����  CAP Menuisier installateur 
 
2nde et 1ère BAC PRO : 
 - technicien en installation des systèmes 
 énergétiques et climatiques 
 
 - techniques froid et conditionnement 
 d’air 
 
 - technicien du bâtiment organisation et 
 réalisation du gros œuvre 
 
����  Terminale : Technicien installateur système 
énergétique et climatique 
 

 
LPH – SOUILLAC 

 
 
����  CAP Restaurant 
 
����  CAP Cuisine  
 
����  BEP Métiers restauration hôtellerie  
 
����  PREPRO et TERPRO restauration  
 
����  MC Cuisinier desserts de restaurant 

 



Les sections d’apprentissage 

 
 

 
 

Lycée Gaston Monnerville / CAHORS      Lycée Champo llion  / FIGEAC 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Lycée Hôtelier Quercy-Périgord / SOUILLAC 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

��� �  1 BTS2 MAINTENANCE INDUSTRIELLE 
��� �   2 BTS2 MAINTENANCE INDUSTRIELLE 
 
 

��� �  Première PRO TECHNICIEN D’USINAGE 
��� �  Terminale PRO PRODUCTIQUE MECA opt. USINAGE 
��� �  BTS Industrialisation des produits mécaniques  

��� �  Première PRO RESTAURATION 
��� �  Première PRO RESTAURATION EUROPEENNE 
��� �  Terminale PRO RESTAURATION 
��� �  Terminale PRO RESTAURATION EUROPEENNE 
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COLLEGES 
 

Collège d’Orlinde / BRETENOUX Espagnol LV1 / 4ème et 3ème 
Collège Gambetta / CAHORS Espagnol LV2 / 4ème et 3ème 
Collège O. de Magny  / CAHORS Anglais LV1 / 4ème et 3ème  
Collège Masbou / FIGEAC Anglais LV1 / 4ème et 3ème  
Collège La Garenne / GRAMAT Espagnol LV1 / 4ème et 3ème 
Collège d’Olt / PUY L’EVEQUE Anglais LV1 / 4ème et 3ème  
Collège Jean Lurçat / SAINT CERE Espagnol LV1 + LV2 / 4ème et 3ème  
Collège Puy d’Alon / SOUILLAC Anglais LV1 / 4ème 

�

 
 

LYCEES 
 

L G T Champollion / FIGEAC Anglais / 2nde et 1ère et Terminale 
Espagnol / Tous niveaux 

LGT Clément Marot / CAHORS 
Anglais / Tous niveaux 

Lycée Jean Lurçat / ST CERE Espagnol  / 2nde Générale 
Anglais  / BEP-1ère Bac pro-Tbac pro 

Lycée Hôtelier / SOUILLAC 
Espagnol / Terminale BEP-1ère bac pro-Terminale bac pro 

 
 
 
 
 
 
 
 



OFFRE DE FORMATION DES COLLEGES EN MATIERE DE LANGU ES ENSEIGNEES – RENTREE 2011-2012 

 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

AGL : anglais 
ESP : espagnol 
ALD : allemand 
PTG : portugais 

Deux Langues 
vivantes  
en 6ème 

Anglais et... 

LANGUE 
VIVANTE  

A 

LANGUES VIVANTES B  
en 5ème 

ETABLISSEMENTS   AGL ALD ESP PTG CHINOIS 

LATIN GREC 

LANGUE 
REGIONALE 

sous 
réserve 

BRETENOUX – Orlinde  Espagnol X   X     X     

CAHORS – Gambetta  
Espagnol  
Allemand  
Chinois 

X X X X X X X X 

CAHORS - O De Magny   Espagnol Allemand X X X     X X   

CAJARC - Pompidou  Espagnol X   X     X   X 

CASTELNAU-M. - Vaysse  Espagnol X   X     X     

FIGEAC - Masbou  Espagnol  Allemand X X X     X   X 

Bagnac  annexe Masbou    X   X     X   X 

GOURDON Léo Ferré  Allemand X X X     X     

GRAMAT - La Garenne  Espagnol X   X     X   X 

LACAPELLE-M. J Monnet    X   X     X   X 
LATRONQUIERE - La 
Chataigneraie  Espagnol X   X     X   X 

LUZECH - L'Impernal   Espagnol X   X     X     

MARTEL -  Les sept tours    X   X     X   X 

MONTCUQ - JJ Faurie  Espagnol X   X     X   X 

PRAYSSAC -D'Istrie  Espagnol X   X     X   X 

PUY L'EVEQUE  d'Olt  Espagnol X   X     X     

SAINT-CERE  -J  Lurcat  Espagnol X   X     X   X 

SALVIAC  Espagnol X   X     X   X 

SOUILLAC  - Puy D'Alon    X   X     X     

VAYRAC - Puy d'Issolud   Espagnol X   X     X     



SECTIONS SPORTIVES – RENTREE 2010 

 
 

 
ETABLISSEMENTS  

 
Activité/Niveau 

 

Collège d’Orlinde à Bretenoux 
 

Rugby 
6ème 5ème 

Collège G. Pompidou à Cajarc 
 

Danse 
6ème 

Collège E. Vaysse à 
Castelnau-Montratier 

Rugby 
4ème 3ème 

Collège Figeac & Bagnac VTT 
6ème, 5ème, 4ème, 3ème 

Collège Léo Ferré à Gourdon Escalade 
6ème 5ème 

Collège la Garenne à Gramat 
 

Rugby féminin 
6ème 5ème 4ème 3ème 

Collège J. Monnet à Lacapelle-
Marival 

Escalade 
6ème 5ème 4ème 3ème 

Collège de l’Impernal à Luzech 
 

Rugby 
6ème 5ème 4ème 3ème 

Collège d’Istrie à Prayssac 
 

Athlétisme 
6ème 5ème 4ème 3ème 

Collège d’Olt à 
Puy-L’Evêque 

Natation 
6ème 5ème 4ème 

Lycée Champollion à Figeac 
Escalade 
2nde – 1ère 
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Lycée Professionnel Clément Marot 
46000 CAHORS 3ème DP 6H 

LPO Gaston Monnerville 
46000 CAHORS 

3ème DP 6H 

Lycée Professionnel Champollion  
46100 FIGEAC 3ème DP 6H 

Lycée Professionnel Léo Ferré 
46300 GOURDON 3ème DP 6H 

LPO Louis Vicat  
46200 SOUILLAC 

3ème DP 6H 
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Collège d’Orlinde - 46130 BRETENOUX 3ème DP 3H 

Collège Gambetta - 46000 CAHORS 3ème DP 3H 

Collège O. de Magny - 46000 CAHORS 3ème DP 3H 

Collège - 46160 CAJARC 3ème DP 3H 

Collège E. Vaysse - 46170 CASTELNAU-MONTRATIER 3ème DP 3H 
Collège Marcel Masbou – 46100 FIGEAC & Collège les 
Castors – 46270 BAGNAC 3ème DP 3H 

Collège Léo Ferré - 46300 GOURDON 3ème DP 3H 

Collège La Garenne - 46500 GRAMAT 3ème DP 3H 

Collège J.Monnet - 46120 LACAPELLE MARIVAL 3ème DP 3H 

Collège La Chataigneraie - 46210 LATRONQUIERE 3ème DP 3H 

Collège L’Impernal - 46140 LUZECH 3ème DP 3H 

Collège des sept Tours - 46600 MARTEL 3ème DP 3H 

Collège J-Jacques Faurie - 46800 MONTCUCQ 3ème DP 3H 

Collège d’Istrie - 46220 PRAYSSAC 3ème DP 3H 

Collège d’Olt - 46700 PUY L’EVEQUE 3ème DP 3H 

Collège – 46140 SALVIAC 3ème DP 3H 

Collège J. Lurçat - 46400 SAINT CERE 3ème DP 3H 

Collège Puy d’Alon - SOUILLAC 3ème DP 3H 

Collège Puy d’Issolud - 46110 VAYRAC 3ème DP 3H 



EXAMENS 

 
 
 
 

% BAC GENERAL TAUX DE REUSSITE (CANDIDATS PUBLICS) 
Séries Lot 2010 Académie 2010 Lot 2011* Académie 20 11* 

L 86,9 88,4 84,1 89 
ES 86 88,1 84,1 88,8 
S 89 91,6 89,5 92 
TOTAL 87,7 90 87 90,5 

BAC TECHNOLOGIQUE TAUX DE REUSSITE (CANDIDATS PUBLI CS) 
Séries Lot 2010 Académie 2010 Lot 2011* Académie 2011* 
HOT 95,8 88,7 95,8 88 
ST2S 81,7 85,8 73,9 89,6 
STI 88,2 82,5 86,5 85,3 
STG 89,7 84,3 73,9 85,4 
TOTAL 88,4 84,3 82 86,3 

BAC  PROFESSIONNEL TAUX DE REUSSITE (CANDIDATS PUBL ICS) 
TOTAL 82,2 88,6 88,9 85,1 
 

EXAMENS PROFESSIONNELS Lot 2010 Lot 2011* Académie 2011* 
CFG (SCO+IND) 83,3 75 75,38 

CAP 77,3 81,7 79,4 
BEP 88,8 84  82,3 

 
DNB Lot 2010 Académie 2010 Lot 2011 * Académie 2011 * 

COLLEGE 84,6 86,7 83 86,8 
TECHNOLOGIQUE 68,9 79,8 63,4 78,5 
PROFESSIONNELLE 28,6 66,1 38,5 65,3 
TOTAL 82,6 85,4 80,8 85,4 
 
* PROVISOIRE 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 
 

La VAE : Validation des Acquis de l’Expérience 

 
 
 
 
 
C'est une nouvelle voie pour obtenir un diplôme à finalité professionnelle, un titre ou une certification professionnelle figurant 
sur une liste validée par la Commission Nationale des Certifications Professionnelles (CNCP), le Répertoire National des 
Certifications Professionnelles. 
 
 
La VAE c’est : 
�  Un acte officiel par lequel les compétences acquises par l'expérience sont reconnues 
�  Une procédure de vérification, d'évaluation et d'attestation des connaissances et des compétences du candidat, par un jury 
indépendant et comportant des professionnels. 
 
La validation des acquis n'est pas un dispositif nouveau puisque la loi avait déjà mis en place la validation des acquis 
professionnels (loi n° 84-52 du 27 janvier 1984 et loi n° 92-678 du 20 juillet 1992) mais la Validatio n des Acquis de 
l'Expérience étend l'accès et le champ de la validation:  
 

- elle s'applique à l'ensemble des diplômes et titres à finalité professionnelle e t des certificats de qualification ,  
 
- elle prend en compte les compétences professionnelles  développées au travers d'activités salariées, non 
salariées et bénévoles, en rapport avec le contenu du titre ou diplôme   
 
- le jury de validation peut accorder tout ou partie  de la certification,  
 
- la durée de l'expérience considérée est de trois ans . 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Dispositif "école ouverte" 2010 

�
�

 
"Ecole ouverte" est une opération qui consiste à ouvrir les collèges et les lycées pendant les vacances scolaires, les mercredis et samedis durant l'année 
scolaire, pour accueillir des enfants et des jeunes qui ne partent pas ou peu en vacances et qui ne fréquentent pas ou peu les structures locales d'accueil et de 
loisirs. "Ecole ouverte" propose aux enfants un programme d'activités éducatives : scolaires, culturelles, sportives, de loisirs. 
 
En 2010/2011, 5 établissements du Lot vont mettre en place cette opération :  
 - le collège de Cajarc 
 - le lycée Léo Ferré / Gourdon 
 - le collège de Salviac 
 - le lycée Louis Vicat / Souillac 
 - le lycée hôtelier / Souillac 
 
 
 
 
 

 

Les internats dans le département du Lot 

 
 
 

ETABLISSEMENTS  CAPACITE D 'ACCUEIL NOMBRE D’ELEVES  
EN  2009-2010 

Lycée et LP Cl. Marot - Cahors 360 358 

LPO Monnerville - Cahors 248 181 

Lycée et LP Champollion - Figeac 388 225 

Lycée-LP & Collège Léo Ferré - Gourdon  94 70 

LPO L. Vicat - Souillac 328 199 

LP hôtelier - Souillac 428 394 

Clg Gambetta - Cahors 36 11 

Clg de Cajarc 48 14 

Clg de Castelnau-Montratier 17 11 (fermeture rentrée 2010) 

Clg de Martel 60 8 

Clg de Prayssac 24 3 

Clg de Saint-Céré (& lycée) 100 30 
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Constitué en janvier 2002, il réunit sous la présidence de l'Inspecteur d'académie : 
 

- des cadres de l'Inspection académique, 
- un proviseur de lycée, 
- un principal de collège, 
- un Inspecteur de l'Education nationale de circonscription, 
- l'Inspecteur de l'Education nationale chargé de l'Information et de l'Orientation, 
- le Médecin Responsable Départemental, l'Infirmière Responsable Départementale, l'Assistante sociale Responsable Départementale, des Chefs d’établissement, 

des Inspecteurs de l’Education nationale et des Conseillers techniques médico-sociaux 
- le gestionnaire des dossiers prévention à l'Inspection académique. 

 
 
Il est chargé de mener une réflexion et d'élaborer des outils relatifs à la prévention et au traitement des conduites à risques : absentéisme, signalement et prévention 
des faits de violence, conduites addictives, sécurité sexuelle, conduites suicidaires, dans le cadre de partenariats, et notamment de la CONVENTION ÉDUCATION 
NATIONALE / JUSTICE / SERVICES DE SÉCURITÉ relative à la prévention et au traitement des conduites à risques, de la violence et de la délinquance en milieu 
scolaire dans le département du Lot. 
 
 
Le VADE-MECUM DÉPARTEMENTAL "Prévention des conduites à risques" : il est constitué de fiches donnant les protocoles en usage dans le département et les 
coordonnées des personnes ressources. 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 



DISPOSITIF SERVICES ET PERSONNES RESSOURCES 

ABSENTÉISME 
·  Inspection académique du Lot : Division vie scolaire et examens : Laurence PUJAT-VIGNES : 05 67 76 55 17 

·  Inspection académique du Lot : Service social en faveur des élèves : Joëlle Laurent : 05 67 76 55 23 

VIOLENCE Inspection académique du Lot : Division vie scolaire et examens : Laurence PUJAT-VIGNES : 05 67 76 55 17 

CONDUITES ADDICTIVES 

COMMISSION DEPARTEMENTALE DE PREVENTION DE SUBSTANC ES PSYCHO-ACTIVES 
Dans le cadre du réseau Ville/Hôpital, une Commissi on de Prévention en Addictologie du Lot (CEPAL)  s’est mise en place sous l’égide de 
la MILDT avec différents partenaires ( DDASS – EN –  CDPA – CAT – BIJ – FJT – REVIH 46 – CODES – CSST l e Peyry – PJJ ) 
Cette commission s’est fixée comme objectifs : 

- l’aide à l’élaboration de projets ( méthodologie ) 
- la mise en place d’outils d’évaluation des actions 
- le soutien des différents professionnels par une actualisation des connaissances ( formation ) 
- l’harmonisation des interventions. 

Proposition de protocole de fonctionnement avec l’E ducation nationale : 
- Les actions de prévention des toxicomanies envisagées dans le cadre du projet d’établissement feront l’objet d’un envoi au 

référent désigné afin de définir l’intervention. 
- Ce dernier soumet le projet à la commission qui renverra une proposition d’intervention 
- Cette démarche doit permettre de travailler en cohérence et de ne plus répondre à des demandes ponctuelles 

Inspection académique  : 
- Dr Sylvie COUMES, médecin responsable, conseillère technique 
- Mme Yolande VIGNOBOUL, infirmière responsable, conseillère technique                                       Tél. 05 67 76 55 21 
- Mme Joëlle LAURENT, assistante sociale responsable, conseillère technique 
 

SÉCURITÉ SEXUELLE 

Inspection académique  

- Service de promotion de la santé et Service social en faveur des élèves 

  Yolande VIGNOBOUL, infirmière responsable, conseillère technique 

  Tel. 05 67 76 55 21 

 

CONDUITES SUICIDAIRES 

Inspection académique  

- Service de promotion de la santé et Service social en faveur des élèves 

  Dr Sylvie COUMES, médecin responsable, conseillère technique 

  Tel. 05 67 76 55 19 

 

C.E.S.C. 

Coordonnateurs : Inspection académique du Lot 
Docteur Sylvie COUMES – médecin responsable, conseillère technique 
Service de Promotion de la Santé en faveur des élèves  Tél. 05 67 76 55 19 
Joëlle  LAURENT, Assistante sociale responsable – conseillère technique 
Service Social en faveur des élèves Tél. 05 67 76 55 23 
 
Suivi administratif : 
Inspection académique du Lot – Division vie scolaire examens 
Laurence PUJAT-VIGNES : 05 67 76 55 17 

 
 
 
 
 



 
CAHORS 1 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46090  ARCAMBAL 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46090  ARCAMBAL 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46150  BOISSIERES 

ECOLE MATERNELLE D APPLICATION  AN IUFM CHAPOU  110 ROUTE DU PEYRAT  46000  CAHORS 

ECOLE ELEMENTAIRE APPLICATION  AN IUFM JEAN TEYSSEYRE  AVENUE HENRI MARTIN  46000  CAHORS 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  BEGOUX  PLACE DE L'ECOLE  46000  CAHORS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  BEGOUX   46000  CAHORS 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  BELLEVUE  VIEILLE ROUTE DE PARIS  46000  CAHORS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  P.SEGALA BELLEVUE  RUE LOUIS MALIQUE  46000  CAHORS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  CROIX DE FER  RUE MARECHAL JUIN  46000  CAHORS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  G COULONGES LACAPELLE  589 RTE DE TRESPOUX  46000  CAHORS 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  G.COULONGES LACAPELLE  589 RTE DE TRESPOUX  46000  CAHORS 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  G.S. JEAN CALVET  PLACE GENERAL DE GAULLE  46000  CAHORS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  G.S. JEAN CALVET   PLACE GENERAL DE GAULLE  46000  CAHORS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  G.S. ZACHARIE LAFAGE   RUE VICTOR HUGO  46000  CAHORS 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  H. ORLIAC  ROUTE DE LALBENQUE  46000  CAHORS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  LOUIS CANCE  RUE BARRY ST-GEORGES  46000  CAHORS 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  LUCIEN BENAC  RUE CONDORCET TERRE ROUGE  46000  CAHORS 

ECOLE PRIMAIRE D'APPLICATION  LUCIEN BENAC  RUE C DESMOULINS TERRE ROUGE  46000  CAHORS 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  H. THAMIER  RUE MONTESQUIEU  46000  CAHORS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    MAS VIEIL  46140  CAILLAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46150  CALAMANE 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46150  CATUS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46150  CATUS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    SAINT-MICHEL  46090  COURS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46150  CRAYSSAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46140  DOUELLE 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46090  ESPERE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46090  ESPERE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46150  GIGOUZAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  LES ALISIERS    46090  LABASTIDE MARNHAC 

ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE    CHEMIN DE L'ECOLE  46090  LAMAGDELAINE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46090  LAROQUE DES ARCS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46360  LAUZES 

 

LE RESEAU SCOLAIRE PUBLIC -  Les écoles dans le département du Lot -  
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ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46090  LE MONTAT 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46090  LE MONTAT 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46140  LUZECH 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  Avenue Uxellodunum    46140  LUZECH 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  MARTHE DURAND    46090  MERCUES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46090  MERCUES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46150  NUZEJOULS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46140  PARNAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  DANIEL ROQUES    46090  PRADINES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  JEAN MOULIN – Labéraudie -  RUE CHARLES PILLAT  46090  PRADINES 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  JEAN MOULIN – Labéraudie -  RUE CHARLES PILLAT  46090  PRADINES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46360  SABADEL LAUZES 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46360  ST CERNIN 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46150  ST DENIS CATUS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    PLACE DE LA GARE  46330  ST GERY 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46090  ST PIERRE LAFEUILLE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46140  ST VINCENT RIVE D OLT 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE   46140 SAUZET 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46090  TRESPOUX RASSIELS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46090  VERS 

 
 

CAHORS 2 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46140  ALBAS 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46140  ANGLARS JUILLAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46090  AUJOLS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46800  BAGAT EN QUERCY 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46230  BELFORT DU QUERCY 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46800  BELMONTET 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46140  CASTELFRANC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    28 RUE MAZELIE  46170  CASTELNAU MONTRATIER 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    30 RUE MAZALIE  46170  CASTELNAU MONTRATIER 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46230  CIEURAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46700  DURAVEL 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46700  DURAVEL 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46170  FLAUGNAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46090  FLAUJAC POUJOLS 

 



ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46230  FONTANES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46250  FRAYSSINET LE GELAT 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46250  GOUJOUNAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46150  LABASTIDE DU VERT 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46230  LALBENQUE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46230  LALBENQUE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46800  LE BOULVE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46150  LES JUNIES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46150  LHERM 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46170  LHOSPITALET 

ECOLE ELEMENTAIRE PUBLIQUE    .  46700  MAUROUX 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46700  MONTCABRIER 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  BD JACQUES CHAPOU  BOULEVARD JACQUES CHAPOU  46800  MONTCUQ 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46800  MONTCUQ 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46230  MONTDOUMERC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46170  PERN 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    4 RUE DES ECOLES  46220  PRAYSSAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    RUE DES ECOLES  46220  PRAYSSAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE   2, GRAND RUE  46700  PUY L EVEQUE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46800  ST CYPRIEN 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46800  ST LAURENT LOLMIE 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46700  ST MARTIN LE REDON 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46170  ST PAUL DE LOUBRESSAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    46700  SERIGNAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    46700  SOTURAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46700  TOUZAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46700  VIRE SUR LOT 

 

FIGEAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46120  ANGLARS 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46320  ASSIER 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46320  ASSIER 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46120  AYNAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46120  AYNAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  LES CASTORS    46270  BAGNAC SUR CELE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  LES CASTORS    46270  BAGNAC SUR CELE 

 



ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46100  BEDUER 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    RUE DES ECOLES  46130  BIARS SUR CERE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  E. CHAZOULE  RUE DES ECOLES  46130  BIARS SUR CERE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46320  BRENGUES 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  PIERRE LOTI    46130  BRETENOUX 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46130  BRETENOUX 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46130  CAHUS 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    15 BD DU TOUR DE VILLE  46160  CAJARC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    TOUR DE VILLE  46160  CAJARC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46100  CAMBES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46100  CAMBURAT 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46100  CAPDENAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46100  CARDAILLAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46260  CONCOTS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46270  CUZAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46100  FAYCELLES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46270  FELZINS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  JACQUES CHAPOU  AVENUE FERNAND PEZET  46100  FIGEAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  JEAN MARCENAC  AVENUE DESPOUX  46100  FIGEAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  JEAN MOULIN  PLACE VIVAL  46100  FIGEAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  L BARRIE  9 CHEMIN DES MIATTES  46100  FIGEAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  PAUL BERT  RUE PAUL BERT  46100  FIGEAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    19 BIS RUE DE LA PARRINE BASSE  46100  FIGEAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46100  FONS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46130  GIRAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46210  GORSES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46160  GREALOU 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46120  LABATHUDE 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    ROUTE DE ST BRESSOU  46120  LACAPELLE MARIVAL 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    ROUTE DE ST-BRESSOU  46120  LACAPELLE MARIVAL 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    PLACE DU FOIRAIL  46210  LATRONQUIERE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46210  LATRONQUIERE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46210  LAURESSES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46130  LAVAL DE CERE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  JEAN JAURES    46120  LEYME 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46120  LEYME 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    RUE PECH BARRIAT  46260  LIMOGNE EN QUERCY 

 



ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    RUE PECH BARIAT  46260  LIMOGNE EN QUERCY 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46100  LISSAC ET MOURET 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46320  LIVERNON 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46130  LOUBRESSAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46100  LUNAN 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46160  MARCILHAC SUR CELE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46120  MOLIERES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  LAVITARELLE  LAVITARELLE  46210  MONTET ET BOUXAL 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46100  PLANIOLES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    BONNEVIOLE  46130  PRUDHOMAT 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    RUE DES VIGNES  46130  PUYBRUN 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    RUE LAUZIDOU  46320  REYREVIGNES 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46190  SOUSCEYRAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46190  SOUSCEYRAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  G. MONNERVILLE  AVENUE GASTON MONNERVILLE  46400  ST CERE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  A. SALESSE  QUAI AUGUSTE SALESSE  46400  ST CERE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46210  ST CIRGUES 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46100  ST FELIX 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  JEAN LURCAT  145 RUE DES ECOLIERS  46400  ST LAURENT LES TOURS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46330  ST MARTIN LABOUVAL 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46130  ST MICHEL LOUBEJOU 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46160  ST SULPICE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46130  TAURIAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46330  TOUR DE FAURE 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46260  VARAIRE 

 
 
 

GOURDON 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    PLACE DES ECOLES  46500  ALVIGNAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46300  ANGLARS NOZAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46600  BALADOU 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46110  BETAILLE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46110  CARENNAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46110  CAVAGNAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    PLACE DE LA VICTOIRE  46250  CAZALS 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    LASVAUX  46600  CAZILLAC 

 



ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46310  CONCORES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46110  CONDAT 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46600  CRESSENSAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46600  CREYSSE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    PLACE DU BICENTENAIRE  46600  CUZANCE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46340  DEGAGNAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46300  FAJOLES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46600  GIGNAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  DANIEL ROQUES  11 RUE GUSTAVE LARROUMET  46300  GOURDON 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  RUE DE L'HIVERNERIE  RUE DE L'HIVERNERIE  46300  GOURDON 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    RUE FRESCATY  46300  GOURDON 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE  CL. BROUQUIE  2 AV FRANCOIS SOULDIE  46500  GRAMAT 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  CL. BROUQUIE  RUE  F SOULADIE  46500  GRAMAT 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  LOUIS MAZET  4 RUE D ALSACE  46500  GRAMAT 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46240  LABASTIDE MURAT 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46240  LABASTIDE MURAT 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    LAMOTHE TIMBERGUE  46200  LACHAPELLE AUZAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46350  LAMOTHE FENELON 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46200  LANZAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46340  LAVERCANTIERE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46500  LAVERGNE 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46110  LES QUATRE ROUTES DU LOT 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46110  LES QUATRE ROUTES DU LOT 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  LE PLANTOU    46300  LE VIGAN 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46300  LE VIGAN 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    RUE DES ESPOUJOLS  46600  MARTEL 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46600  MARTEL 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46350  MASCLAT 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46200  MAYRAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46200  MEYRONNE 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46500  MIERS 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46300  MILHAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46250  MONTCLERA 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46240  MONTFAUCON 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46350  PAYRAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    PLACE DU FOIRAIL  46350  PAYRAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46300  PAYRIGNAC 

 

 



ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46310  PEYRILLES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46200  PINSAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    RUE L'HOSPITALET  46500  ROCAMADOUR 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46300  ROUFFILHAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    RUE SOL DEL DEYME  46340  SALVIAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    RUE DES ECOLES  46340  SALVIAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46600  SARRAZAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    L'HOPITAL SAINT-JEAN  46600  SARRAZAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    ROUTE DE SARLAT  46200  SOUILLAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    AVENUE MARTIN MALVY  46200  SOUILLAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    PLACE DE L'HOTEL DE VILLE  46310  ST GERMAIN DU BEL AIR 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46110  ST MICHEL DE BANNIERES 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46300  ST PROJET 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE  ROGER LAVAL    46200  ST SOZY 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE      46150  THEDIRAC 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46500  THEGRA 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE      46310  UZECH 

ECOLE MATERNELLE PUBLIQUE    AV DES MAQUISARDS  46110  VAYRAC 

ECOLE PRIMAIRE PUBLIQUE    64 PLACE GAMBETTA  46110  VAYRAC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



La carte des circonscriptions 

 
 
 

 
 
 
 
 

CIRCONSCRIPTION D'IEN 
ANNEE SCOLAIRE 2011-2012  

GOURDON 

64 ECOLES 

CAHORS II 

41 ECOLES 

CAHORS I 

50 ECOLES 

FIGEAC 

68 ECOLES 

circonscription2011 - modifi 

 

Ié le 15/09/2011 
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COMMUNE CANTON CIRCONSCR 
N° 
RPI 

LAUZES LAUZES CAHORS 1 1 
SABADEL LAUZES LAUZES CAHORS 1 1 
ST CERNIN LAUZES CAHORS 1 1 
ST MARTIN LABOUVAL LIMOGNE FIGEAC 2 
TOUR DE FAURE ST GERY FIGEAC 2 
BOISSIERES CATUS CAHORS 1 3 
ST DENIS CATUS CATUS CAHORS 1 3 
NUZEJOULS CATUS CAHORS 1 3 
BELFORT DU QUERCY LALBENQUE CAHORS 2 4 
FONTANES LALBENQUE CAHORS 2 4 
MONTDOUMERC LALBENQUE CAHORS 2 4 
ST DAUNES MONTCUQ CAHORS 2 5 
BAGAT MONTCUQ CAHORS 2 5 
PERN CASTELNAU MONT, CAHORS 2 7 
LHOSPITALET CASTELNAU MONT, CAHORS 2 7 
MARCILHAC SUR CELE CAJARC FIGEAC 8 
BRENGUES LIVERNON FIGEAC 8 
ST SULPICE CAJARC FIGEAC 8 
MEYRONNE SOUILLAC GOURDON 9 
MAYRAC SOUILLAC GOURDON 9 
ST SOZY SOUILLAC GOURDON 9 
CREYSSE MARTEL GOURDON 9 
THEDIRAC SALVIAC GOURDON 10 
DEGAGNAC 
 

SALVIAC GOURDON 10 

LAVERCANTIERE SALVIAC GOURDON 10 
L'HOPITAL SAINT-JEAN MARTEL GOURDON 11 
CAZILLAC MARTEL GOURDON 11 
SARRAZAC MARTEL GOURDON 11 
ST MICHEL DE BANNIERES VAYRAC GOURDON 12 
CAVAGNAC VAYRAC GOURDON 12 
CONDAT VAYRAC GOURDON 12 
BALADOU MARTEL GOURDON 14 
CUZANCE MARTEL GOURDON 14 



LAMOTHE FENELON PAYRAC GOURDON 15 
MASCLAT PAYRAC GOURDON 15 
FAJOLES PAYRAC GOURDON 15 
BETAILLE VAYRAC GOURDON 16 
QUEYSSAC   GOURDON 16 
CARENNAC VAYRAC GOURDON 16 
ROUFFILHAC GOURDON GOURDON 17 
ANGLARS NOZAC GOURDON GOURDON 17 
MILHAC GOURDON GOURDON 17 
MONTCLERA CAZALS GOURDON 19 
CAZALS CAZALS GOURDON 19 
GOUJOUNAC CAZALS CAHORS 2 20 
FRAYSSINET LE GELAT CAZALS CAHORS 2 20 
LAROQUE DES ARCS CAHORS NORD EST CAHORS 1 21 
LAMAGDELAINE CAHORS NORD EST CAHORS 1 21 
LHERM CATUS CAHORS 2 22 
LES JUNIES CATUS CAHORS 2 22 
LABASTIDE DU VERT CATUS CAHORS 2 22 
ANGLARS JUILLAC LUZECH CAHORS 2 23 
CASTELFRANC LUZECH CAHORS 2 23 
ALBAS LUZECH CAHORS 2 23 
St PAUL DE LOUBRESSAC CASTELNAU MONT, CAHORS 2 24 
FLAUGNAC CASTELNAU MONT, CAHORS 2 24 
GORSES LATRONQUIERE FIGEAC 25 
LATRONQUIERE LATRONQUIERE FIGEAC 25 
REYREVIGNES LIVERNON FIGEAC 26 
CAMBES LIVERNON FIGEAC 26 
ST GERY ST GERY CAHORS 1 27 
VERS ST GERY CAHORS 1 27 
PLANIOLES FIGEAC OUEST FIGEAC 28 
CAMBURAT FIGEAC OUEST FIGEAC 28 
LE BOULVE MONTCUQ CAHORS 2 29 
BELMONTET MONTCUQ CAHORS 2 29 
CIEURAC LALBENQUE CAHORS 2 30 
AUJOLS LALBENQUE CAHORS 2 30 
FLAUJAC POUJOLS LALBENQUE CAHORS 2 30 
ST MICHEL LOUBEJOU BRETENOUX FIGEAC 31 
PRUDHOMAT BRETENOUX FIGEAC 31 
LUNAN FIGEAC EST FIGEAC 33 
CAPDENAC FIGEAC OUEST FIGEAC 33 



ANGLARS 
LACAPELLE 
MARIVAL 

FIGEAC 35 

MOLIERES 
LACAPELLE 
MARIVAL 

FIGEAC 35 

PARNAC LUZECH CAHORS 1 36 
ST VINCENT RIVE D'OLT LUZECH CAHORS 1 36 
VIRE SUR LOT PUY L EVEQUE CAHORS 2 37 
DURAVEL PUY L EVEQUE CAHORS 2 37 
TOUZAC PUY L EVEQUE CAHORS 2 37 
DURAVEL PUY L EVEQUE CAHORS 2 37 
ST MARTIN LE REDON PUY L EVEQUE CAHORS 2 38 
MONTCABRIER PUY L EVEQUE CAHORS 2 38 
ST CYPRIEN MONTCUQ CAHORS 2 39 
ST LAURENT LOLMIE MONTCUQ CAHORS 2 39 
VARAIRE LIMOGNE FIGEAC 40 
CONCOTS LIMOGNE FIGEAC 40 
BEDUER FIGEAC OUEST FIGEAC 41 
FAYCELLES FIGEAC OUEST FIGEAC 41 
CRAYSSAC CATUS CAHORS 1 42 
CAILLAC LUZECH CAHORS 1 42 
THEGRA GRAMAT GOURDON 43 
LAVERGNE GRAMAT GOURDON 43 
CUZAC FIGEAC EST FIGEAC 44 
FELZINS FIGEAC EST FIGEAC 44 
ST FELIX FIGEAC EST FIGEAC 44 
FONS FIGEAC OUEST FIGEAC 45 

CARDAILLAC 
LACAPELLE 
MARIVAL 

FIGEAC 45 

GIGNAC+ NADAILLAC 
(Dordogne) 

SOUILLAC GOURDON 46 

LAURESSES LATRONQUIERE FIGEAC 47 
ST CIRGUES LATRONQUIERE FIGEAC 47 
CAHUS BRETENOUX FIGEAC 48 
LAVAL DE CERE BRETENOUX FIGEAC 48 

LABATHUDE 
LACAPELLE 
MARIVAL 

FIGEAC 49 

MONTET ET BOUXAL LATRONQUIERE FIGEAC 49 
GIRAC BRETENOUX FIGEAC 50 
TAURIAC BRETENOUX FIGEAC 50 
PUYBRUN BRETENOUX FIGEAC 50 
MIERS GRAMAT GOURDON 51 



ALVIGNAC GRAMAT GOURDON 51 
ROCAMADOUR GRAMAT GOURDON 51 
GIGOUZAC CATUS CAHORS 1 52 
ST PIERRE LAFEUILLE CATUS CAHORS 1 52 
MAUROUX PUY L EVEQUE CAHORS 2 53 
SERIGNAC PUY L EVEQUE CAHORS 2 53 
LE VIGAN GOURDON GOURDON 54 
SAINT-PROJET GOURDON GOURDON 54 

ST GERMAIN DU BEL AIR 
ST GERMAIN DU 
B.AIR 

GOURDON 55 

CONCORES 
ST GERMAIN DU 
B.AIR 

GOURDON 55 

PEYRILLES 
ST GERMAIN DU 
B.AIR 

GOURDON 55 

UZECH 
ST GERMAIN DU 
B.AIR 

GOURDON 55 

MONTFAUCON LABASTIDE-MURAT GOURDON 56 
LABASTIDE-MURAT LABASTIDE-MURAT GOURDON 56 

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Rentrée 2011-2012 : les effectifs 1 er degré public 

 
 
 

 Constat 2009-2010 Constat 2010-2011 Constat 2011-2 012 

Total 13498 13405 12904 

Dont préélémentaire 5169 5157 4856 

Dont élémentaire 8248 8161 7959 

Dont CLIS 81 87 89 

 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



LES ACTIONS PEDAGOGIQUES 

�

L’enseignement primaire dans le Lot 

 
Serveur Lotec :  http://pedagogie.ac-toulouse.fr/lotec 
Lotec est le serveur pédagogique départemental 
Animateur de Lotec : Julien MARES – cpdtice46@ac-toulouse.f 
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Gilles PASTOR    IEN FIGEAC    ienfigeac@ac-toulouse.fr 
Julien MARES   CPD TICE    cpdtice46@ac-toulouse.fr 
Fabrice BONNET  Animateur informatique CAHORS 1 fabrice.bonnet@ac-toulouse.fr 
Julien MARES   Animateur informatique CAHORS 2 julien.mares@ac-toulouse.fr 
Frédéric MIANES  Animateur informatique GOURDON frederic.mianes@ac-toulouse.fr 
Sandy DELERIS   Animatrice informatique FIGEAC sandy.deleris@ac-toulouse.fr 
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SOUILLAC – Musée de l’automate Dimitri DANEL    pf46souillac@ac-toulouse.fr 
LACAPELLE-MARIVAL   Mathieu TOMBOIS   pf46lacapelle@ac-toulouse.fr 
LUZECH     Géraldine HASSOUNE ROSIER pf46luzech@ac-toulouse.fr 
LALBENQUE    Sylvain GRENIER   pf46lalbenque@ac-toulouse.fr 
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Jean-Louis ALAYRAC  IEN GOURDON SCIENCES   iengourdon@ac-toulouse.fr 
Serge RICOU   Conseiller pédagogique sciences / Technologie serge.ricou@ac-toulouse.fr 
Thierry LE ROUX  Animateur sciences / Technologie  thierry.le-rouxt@ac-toulouse.fr 
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SOUILLAC – Musée de l’automate   Dimitri DANEL  pf46souillac@ac-toulouse.fr 
FIGEAC – Collège Marcel Masbou   Caroline IMBERT pf46figeac@ac-toulouse.fr 
 
Les plates-formes informatiques et science et technologie sont à la disposition des écoles du secteur et accueillent des formations pour les 
enseignants du premier et second degré. Elles sont ouvertes pour des activités hors temps scolaire aux enseignants et au tissu associatif. 
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Assistance technique au service des personnels de l’Education nationale ayant pour mission d’apporter des solutions aux difficultés 
rencontrées dans l’utilisation professionnelle de l’outil informatique sur leur lieu de travail ou au domicile. 
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L’enseignement des Langues vivantes est très dynamique dans ce département. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 

Circonscription  
	  secteurs de 

collèges  
�  langues offertes au 

primaire  

   

 	  Gambetta �  anglais, chinois 

 Cahors 1 	  O. de Magny �  anglais, espagnol 

  	  Luzech �  anglais,  espagnol 

   

 	  Castelnau �  anglais, espagnol 

  	  Montcuq �  anglais, espagnol 

 Cahors 2 	  O. de Magny �  anglais, espagnol 

  	  Prayssac �  anglais, espagnol 

  	  Puy-L’Evêque �  anglais, espagnol 

   

 	  Bagnac �  anglais 

  	  Bretenoux �  anglais, espagnol 

  	  Cajarc �  anglais, espagnol 

 Figeac 	  Figeac �  anglais,  allemand 

  	  Lacapelle �  anglais, allemand 

  	  Latronquière �  anglais, espagnol 

  	  St Céré �  anglais, espagnol 

   

 	  Gourdon �  anglais, allemand 

  	  Gramat �  anglais, espagnol 

 Gourdon 	  Martel �  anglais 

  	  Salviac �  anglais, espagnol 

  	  Souillac �  anglais 

  	  Vayrac �  anglais, espagnol 

 
Les axes forts de l’enseignement des Langues Vivantes dans l’Académie de Toulouse sont la 
DIVERSITE et la CONTINUITE.  
Le département du Lot s’efforce de suivre au plus près ces orientations.  
 

			 	   Les langues enseignées au CE1 sont :  anglais, espagnol, allemand 
 

			 	   Les langues enseignées au cycle 3 sont :  anglais, espagnol, allemand, chinois 
  
			 	  A la rentrée 2008,  les élèves de CP débuteront l’apprentissage d’une langue vivante 
étrangère. 

 
			 	   16 semaines de stage  de formation continue sont consacrées aux langues vivantes, 
dont deux séjours à l’étranger (Angleterre et Espagne). 

 
			 	   Composition de l’équipe départementale LVE : 
 

 
- Nathalie MARRE, conseillère pédagogique départementale LVE 

 
Animateurs LVE :  - Monique VERGNES / GOURDON 
   - Patrick BOYER / CAHORS 2 
   - MONERET Anne / CAHORS 1 
 
Itinérants LVE :  - Martine IBERT JORGY (espagnol) / CAHORS 2 

- Alexandre CAJARC DE LAGARIGUE (espagnol) / GRAMAT 
   - Anne-Claire DIETSCH (anglais) / CAHORS 1 & 2 
   - Ophélie RAMEZANI (anglais) / SAINT-CERE 

- Julien FRASCHINA (allemand-anglais) / LACAPELLE-MARIVAL 
 
			 	  Site départemental LVE : 

http://pedagogie.ac-toulouse.fr/lotec/spip/lve46/  
Ouvert depuis mai 2006, ce site propose de nombreuses ressources pédagogiques en 
anglais, espagnol, allemand, et aussi en FLE. Des liens vers des sites institutionnels 
(instructions officielles…. etc ) sont aussi accessibles. 
 
			 	  Diversité :  20 % des élèves de CE1 suivent un enseignement d’espagnol, 77% 
d’anglais et 3% d’allemand. 

 
			 	   2 sites bilingues occitan  existent dans le département (Gramat, Assier). 

 
 
 
 



 

MAITRISE DE LA LANGUE 

 
EVALUATION CP 

 
Ce dispositif mis en œuvre à titre expérimental en 2005 s’est généralisé depuis 2006-2007 et a concerné 1734 élèves en 2007-2008. 
Il sera reconduit en 2008-2009 selon les mêmes modalités : 

- utilisation des mêmes supports pour les évaluations des élèves (2 livrets : 1 en début d’année, et 1 en février avec un traitement des résultats sous J’ADE), 
- calendrier d’actions harmonisées sur les quatre circonscriptions, 
- stages de formation continue et animations pédagogiques dans les circonscriptions. 

 
 
 
 

APPRENTISSAGE DE LA LECTURE-ECRITURE 

 
 

EVALUATION CE1 – PPRE 
 

La circulaire 27-3-2006 relative à la préparation de la rentrée 2006 souligne le rôle de l’école en matière d’apprentissage de la lecture et de la maîtrise des apprentissages fondamentaux. Elle 
précise que l’évaluation conduite en début de CE1 doit permettre d’apporter les aides nécessaires aux élèves qui rencontreraient de graves difficultés. 
Le décret du 24 août 2005 (BO n°31 du 1 er septembre 2005) introduit les programmes personnalisés de réussite éducative (PPRE) généralisés actuellement. Ceux-ci s’adressent prioritairement aux 
élèves présentant des difficultés dans les apprentissages fondamentaux en lecture, écriture et mathématiques. 
 
Des évaluations ont concerné 1711 élèves du CE1, 1601 élèves du CM2, soit un total de 3312 élèves. Elle s’est déroulée en trois étapes : 

1) Passation pour tous les CE1 (épreuve filtre) et pour tous les CM2 des épreuves nationales, 
2) Animation pédagogique assurée auprès des maîtres de CE1 par les équipes de circonscription : 

- pour l’analyse des résultats et la détermination des élèves en difficulté pour la mise en place de PPRE,  
- pour la formation des enseignants du CE1 à l’utilisation de logiciels de remédiation en lecture, et du CM2 en mathématiques, 

3) Equipement de tous les CE1et de tous les CM2 de logiciels adaptés et de postes informatique pour permettre le renforcement de l’apprentissage, de la maîtrise de la langue en CE1, et 
d’entraînement en mathématiques au CM2,  

4) Evaluation des 422 élèves ayant bénéficié d’un PPRE, soit 259 élèves en CE1 et 163 élèves en CM2,  pour mesurer les évolutions et poursuivre ou arrêter (si les difficultés sont réduites ou 
résorbées) les accompagnements. 
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CALENDRIER DEPARTEMENTAL 
Premier et Second degré 

 Enseignants                                                                     Vendredi 2.09.2011 
 Elèves                               Lundi 05.09.2011 

 Toussaint      Samedi 22.10.2011 
        Jeudi 03.11.2011 

 Noël       Samedi 17.12.2011 
        Mardi 03.01.2012 

 Hiver       Samedi 11.02.2012 
        Lundi 27.02.2012 

 Printemps      Samedi 07.04.2012 
        Lundi 23.04.2012 

             Fin d’année scolaire                                                        Jeudi 05.07.2012 

Le départ en vacances a lieu après la classe, la re prise des cours le matin des jours indiqués  
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



Le département du Lot 

Un peu d’histoire 
Le Lot est un département agréable, habité depuis toujours comme en témoignent les grottes ornées (Pech Merle). La ville de Cahors est une ancienne cité gallo-romaine dont le nom était 
Divona Cadurcorum  ; à cet endroit, le cingle du Lot a procuré aux habitants de Cahors un site naturellement protégé mais a aussi, au cours de l’histoire limité son expansion territoriale.  
C’est au Moyen-Age que la ville qui possède alors une université, connaît la plus grande notoriété avec ses banquiers cahorsins, le règne du pape cadurcien Jean XXII et le commerce de son 
vin. Puis la ville est marquée par un long déclin. 
Créé en 1790, le département du Lot, reprend alors les contours du Pays de Quercy en s’étendant jusqu’à Moissac, Caussade et Montauban. C’est sous Napoléon 1er que le Lot est ramené au 
territoire actuel avec la création du département du Tarn et Garonne d’où la situation excentrée de la préfecture, Cahors. 
Les célébrités lotoises : le poète Olivier de Magny, Clément Marot, Murat, Gambetta. 

Géographie physique 
Le département du Lot doit sa géographie variée à la diversité géologique de son sol : un massif granitique au nord-est, le Ségala, zone de contrefort du Massif-Central qui culmine à 781 m et 
nappes de calcaire sur le reste du département, les causses, offrant tantôt un paysage pauvre avec affleurement du calcaire (Causse de Gramat et son célèbre gouffre de Padirac, Causse de 
Limogne) tantôt un paysage boisé (en présence d’altérites ou d’alluvions). 
Le Lot est traversé par deux vallées, celle de la Dordogne au nord et celle du Lot au sud, qui le traversent d’est en ouest et achèvent de compartimenter son territoire. 

Géographie humaine, économique et sociale 

Le Lot reste très marqué par sa géographie physique  : des zones quasi désertiques (les causses) côtoie nt des vallées très habitées. L’absence de réelles frontières naturelles 
avec les départements limitrophes a permis l’implan tation de communes sur l’ensemble du territoire.  

Au moment du recensement de 2006, le Lot compte 176 041 habitants. Sa population augmente grâce à l’installation de nouveaux habitants. 
Hormis Cahors qui frôle les vingt mille habitants, le Lot ne compte que six communes qui dépassent les trois mille habitants : Figeac, Gourdon, Souillac, Bretenoux, Saint-Céré et Gramat. 
Le Lot est resté un département rural : 67 % de sa population habite en zone rurale ; c’est le plus fort taux de Midi-Pyrénées. 
 
Le département est traversé, du nord au sud, par l’autoroute A20. Le réseau routier secondaire est dense mais sinueux augmentant de ce fait la durée des déplacements. 
 
Le tissu économique lotois se caractérise par la petitesse de ses établissements (au sens INSEE) car 98 % d’entre eux ont moins de 10 salariés. Une trentaine de sites (entreprises de 
production ou services privés ou publics) compte néanmoins plus de 120 salariés. 
Les exportations sont globalement en baisse ; cependant en tête des produits lotois exportés on trouve, dans l’ordre, les préparations à base de légumes ou de fruits, les bovins, la construction 
aéronautique et spatiale, les emballages légers métalliques, le vin. Parmi les pays étrangers clients, les premiers sont l’Italie, les Etats-Unis et le Royaume-Uni. En 2003, le solde des 
exportations par rapport aux importations est nettement positif. 
Le nombre d’exploitations agricoles s’érode régulièrement ainsi que la superficie agricole utilisée. En revanche le revenu net par rapport au chiffre d’affaires amène l’agriculture lotoise au 2e 
rang de Midi-Pyrénées. 
Les effectifs salariés du Lot sont en quasi stagnation et en baisse dans le secteur commercial et la réparation automobile.45 % des artisans lotois ont plus de 50 ans ; va donc se poser dans 
les années qui viennent la transmission de l’activité. 
Le tourisme doit rivaliser avec d’autres départements de Midi-Pyrénées comme l’Ariège et les Hautes-Pyrénées mais possède de solides atouts avec la richesse de son patrimoine historique et 
naturel et des sites prestigieux : le gouffre de Padirac 367 000 visiteurs annuels, la grotte de Pech Merle 74 000 visiteurs annuels. Un parc naturel régional recouvre le causse central. 

Le Lot administratif et politique 
 
Le Lot est divisé en trois arrondissements avec Cahors comme préfecture  et Figeac et Gourdon comme sous-préfectures ; le département est représenté par deux députés  et 
deux sénateurs. 
Le département compte 31 cantons  
 
 
sources : atlas géographique du Lot et données économiques et sociales de l’agence lotoise de développement 
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